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  Note du Président du Conseil de sécurité 
 

 

 Au paragraphe 2 de la résolution 2207 (2015), le Conseil de sécurité a 

demandé au Groupe d’experts créé en application de sa résolution 1874 (2009) de 

lui remettre un rapport final comportant ses conclusions et recommandations.  

 Le Président communique donc ci-après le rapport reçu du Groupe d’experts 

(voir annexe). 

 

 

  

 * Nouveau tirage pour raions techniques (18 avril 2016) . 

http://undocs.org/fr/S/RES/2207(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
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Annexe  
 

  Lettre datée du 22 février 2016, adressée au Président  

du Conseil de sécurité par le Groupe d’experts créé  

en application de la résolution 1874 (2009)  
 

 

 Le Groupe d’experts créé en application de la résolution 1874 (2009) du 

Conseil de sécurité a l’honneur de vous faire tenir ci-joint le rapport final sur ses 

travaux, présenté en application du paragraphe 2 de la résolution 2207 (2015). 

 Le rapport a été présenté le 19 janvier 2016 au Comité du Conseil de sécurité 

créé par la résolution 1718 (2006), qui l’a examiné le 16 février 2016.  

 Le Groupe d’experts vous serait reconnaissant de bien vouloir porter le texte 

de la présente lettre et de sa pièce jointe à l’attention des membres du Conseil de 

sécurité et de le publier comme document du Conseil.  

 

Le Coordonnateur du Groupe d’experts  

créé en application de la résolution 1874 (2009) 

du Conseil de sécurité 

(Signé) Hugh Griffiths 

(Signé) Benoit Camguilhem 

Expert 

(Signé) Katsuhisa Furukawa 

Expert 

(Signé) Dmitry Kiku 

Expert 

(Signé) Youngwan Kim 

Expert 

(Signé) Stephanie Kleine-Ahlbrandt 

Expert 

(Signé) Neil Watts 

Expert 

(Signé) Jiahu Zong 

Expert 

 

 

  

http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2207(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
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Pièce jointe  
 

  Lettre datée du 18 janvier 2016, adressée au Président  

du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution  

1718 (2006) par le Groupe d’experts créé en application  

de la résolution 1874 (2009) du Conseil  
 

 

 Le Groupe d’experts créé en application de la résolution 1874 (2009) du 

Conseil de sécurité a l’honneur de vous faire tenir ci -joint, en application du 

paragraphe 2 de la résolution 2207 (2015) du Conseil, le rapport final sur ses 

travaux. 

 Le Groupe d'experts vous serait reconnaissant de bien vouloir porter le texte 

de la présente lettre et du rapport à l’attention des membres du Comité du Conseil 

de sécurité créé par la résolution 1718 (2006). 

 

Le Coordonnateur du Groupe d’experts  

créé en application de la résolution 1874 (2009) 

du Conseil de sécurité 

 (Signé) Hugh Griffiths 

(Signé) Benoit Camguilhem 

Expert 

(Signé) Katsuhisa Furukawa 

Expert 

(Signé) Dmitry Kiku 

Expert 

(Signé) Youngwan Kim 

Expert 

(Signé) Stephanie Kleine-Ahlbrandt 

Expert 

(Signé) Neil Watts 

Expert 

(Signé) Jiahu Zong 

Expert 

 

  

http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2207(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
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  Rapport du Groupe d’experts créé en application 
de la résolution 1874 (2009) 
 

 

 Résumé 

 Dix ans après le premier essai nucléaire de la République populaire 

démocratique de Corée et l’adoption du régime de sanctions par l’Organisation des  

Nations Unies, le Groupe d’experts ne voit aucun signe que le pays a l’intention 

d’abandonner son programme nucléaires ni son programme de missiles balistiques. 

Au contraire, le pays a récemment procédé à son quatrième essai nucléaire et, malgré 

l’interdiction, continue de mettre au point ses missiles balistiques, procédant à divers 

essais de tir, notamment de missile balistique à lanceur sous -marin. Compte tenu des 

intentions déclarées de la République populaire démocratique de Corée et des efforts 

qu’elle déploie pour développer son programme nucléaire et son programme de 

missiles, tous deux interdits, les faire accepter au plan international et leur conférer 

une légitimité, de sérieuses questions se posent quant à l’efficacité de l’actuel régime 

de sanctions de l’Organisation des Nations Unies.  

 Il ressort des investigations du Groupe d’experts que la République populaire 

démocratique de Corée est parvenue à se soustraire aux sanctions et continue d’utiliser 

le système financier international, les lignes aériennes et les voies de transport 

maritime pour se procurer des articles interdits. Les entités désignées dissimulent leurs 

activités illicites en infiltrant des agents dans des sociétés étrangères. Elles recourent 

au personnel diplomatique, à des partenaires commerciaux de longue date et à leurs 

relations de confiance avec un petit nombre d’étrangers. Bien que désignée en juillet 

2014, la société Ocean Maritime Management Company continue de fonctionner avec 

des navires battant pavillon étranger, en immatriculant navires et sociétés sous de 

nouveaux noms et en louant des équipages à des navires étrangers. Elle a ainsi accès 

aux ports étrangers de la région et au-delà, ainsi qu’à l’assurance maritime, condition 

indispensable à son activité. 

 Le pays a continué d’exporter des articles liés aux missiles balistiques au 

Moyen-Orient et de vendre des armes et du matériel connexe en Afrique. Il continue 

de tirer parti de relations militaires de longue date en Afrique et en Asie pour former 

des unités de police et des unités paramilitaires. Une nouvelle tendance est 

l’acquisition à l’étranger de produits haut de gamme aussi bien que de systèmes 

rudimentaires afin de renforcer sa capacité interne de développer ses programmes 

interdits. Le pays se sert également des organisations internationales pour tenter de 

légitimer son programme spatial et accéder à des réseaux scientifiques et à des 

connaissances.  

 Toutes ces activités sont facilitées par le faible niveau d’application des 

résolutions du Conseil de sécurité par les États Membres. Le Groupe d’experts a 

toujours insisté sur les problèmes que soulevait la non-application de ces résolutions, 

qui permet la poursuite d’activités interdites. Les raisons de la non -application sont 

notamment le manque de volonté politique, le caractère inadapté de la législation 

pertinente, la mauvaise compréhension des résolutions et le peu d’importance 

accordée à celles-ci. 

http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
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 Le Groupe d’experts a recommandé plusieurs désignations compte tenu de la 

participation de personnes et entités à des activités interdites ou au contournement 

des sanctions. Il a également suggéré des mises à jour de la liste relative aux 

sanctions. Le rapport du Groupe d’experts et ses conclusions posent d’importantes 

interrogations concernant l’efficacité générale du régime des sanctions de 

l’Organisation des Nations Unies qui, bien que devenu de plus en plus strict en 

10 ans, ne parvient pas à faire abandonner à la République démocratique de Corée 

abandonne son programme nucléaire et son programme de missiles balistiques. 

 

 

  



S/2016/157 
 

 

16-00683 6/304 

 

Table des matières 
  s Page 

 Glossaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   8 

I. Introduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   9 

II. Situation générale et contexte politique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   9 

III. Méthode de travail du Groupe d’experts  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   10 

IV. Rapports présentés par les États Membres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   11 

A. Rapports nationaux de mise en œuvre  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   11 

B. Signalement des manquements aux dispositions  

des résolutions et communication d’autres informations  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   12 

V. Poursuite des violations par la République populaire démocratique de Corée de l’obligation 

qui lui est faite de renoncer à ses programmes d’armes nucléaires, d’autres armes  

de destruction massive et de missiles balistiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   13 

A. Activités récentes dans le domaine nucléaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   13 

B. Activités récentes liées au programme de missiles balistiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   17 

VI. Mesures relatives aux exportations et importations  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   31 

A. Application de l’embargo sur les armes nucléaires, les autres armes de destruction 

massive et les articles associés aux missiles balistiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   31 

B. Application de l’embargo sur les armes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   32 

C. Formation, conseils, services et assistance techniques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   47 

D. Application de l’interdiction relative aux articles de luxe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   50 

VII. Régime des interdictions : interdictions touchant la flotte maritime  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   53 

VIII. Activités des entités et individus inscrits sur la Liste  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   56 

A. Ocean Maritime Management Company, Limited (OMM)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   56 

B. Korea Ryonbong General Corporation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   64 

C. Korea Ryonha Machinery Joint Venture Corporation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   65 

D. Leader (Hong Kong) International  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   66 

E. Korea Mining Development Trading Corporation et Korea Tangun  

Trading Corporation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   68 

F. Déplacements de personnes qui seraient liées à des entités désignées  . . . . . . . . . . . . . . . .   69 

IX. Mesures financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   70 

A. Transactions associées aux éléments de fabrication étrangère de la fusée Unha -3 . . . . . .   70 

B. Bureau général de reconnaissance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   73 

C. Législation relative à l’application de mesures financières ciblées . . . . . . . . . . . . . . . . . .   73 

D. Gel des avoirs de l’OMM  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   74 



 
S/2016/157 

 

7/304 16-00683 

 

E. Chinpo Shipping et le financement de la prolifération  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   74 

F. Groupe d’action financière  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   75 

X. Conséquences involontaires des sanctions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   75 

XI. Recommandations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   76 

A. Recommandations au Comité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   76 

B. Recommandations aux États Membres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   79 

Annexes* 80 

 

  

 * Les annexes sont distribuées uniquement dans la langue de l’original et n’ont pas été revues par 

les services d’édition. 



S/2016/157 
 

 

16-00683 8/304 

 

  Glossaire 
 

 

  Définition des termes utilisés dans le rapport  
 

 

Le « pays » La République populaire démocratique de Corée 

Le « Comité » Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 

1718 (2006) 

Les « résolutions » Les résolutions 1718 (2006), 1874 (2009), 2087 (2013) 

et 2094 (2013) 

Le « Groupe d’experts » Le Groupe d’experts créé en application de la résolution 

1874 (2009) 

Les « sanctions » Les mesures énoncées dans les résolutions  

La « liste relative aux 

sanctions » 

La liste des personnes et des groupes, entreprises ou 

autres entités visés par des sanctions, établie et mise 

à jour par le Comité du Conseil de sécurité créé par la 

résolution 1718 (2006) 

« Interception » L’inspection, la saisie et la destruction des cargaisons 

définies aux paragraphes 11 à 14 de la résolution 

1874 (2009), au paragraphe 8 de la résolution  

2087 (2013) et au paragraphe 16 de la résolution  

2094 (2013) 

« Inscrire/inscription 

sur les listes » ou 

« désigner/désignation » 

Mesures prises par le Conseil de sécurité ou le Comité en 

vertu des dispositions énoncées aux alinéas d) et e) du 

paragraphe 8 de la résolution 1718 (2006) [modifiées 

dans les résolutions ultérieures, notamment au 

paragraphe 27 de la résolution 2094 (2013)] contre des 

personnes ou des entités (gel des avoirs et interdiction 

de voyager) 

 

 

  

http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2087(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/2087(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
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 I. Introduction 
 

 

1. Dans sa résolution 2207 (2015), le Conseil de sécurité a prorogé le mandat du 

Groupe d’experts jusqu’au 5 avril 2016. Le présent rapport couvre la période allant 

du 6 février 2015 au 5 février 2016.  

2. Le Groupe examine dans le rapport les informations concernant les activités 

que la République populaire démocratique de Corée (RPDC) continue de mener 

pour mettre au point des armes nucléaires, d’autres armes de destruction massive et 

des missiles balistiques. Il examine la mise en œuvre des résolutions par les États 

Membres et les violations des mesures de sanction. On trouve à l’annexe 1 une 

synthèse des enquêtes en cours. Le Groupe examine également la mise en œuvre par 

les États Membres des décisions du Comité, concernant notamment l’inscription sur 

la Liste des personnes et entités devant faire l’objet d’un gel des avoirs et d’une 

interdiction de voyager. Enfin, le Groupe formule des recommandations visant à 

améliorer l’application des résolutions.  

 

 

 II. Situation générale et contexte politique 
 

 

3. Le pays a connu peu de changements dans l’année écoulée. Quatre ans après 

son accession au pouvoir et dix ans après l’adoption des sanctions de l’ONU, Kim 

Jong-Un continue d’asseoir son pouvoir et, au mépris des résolutions, de renforcer 

les capacités nucléaires et l’arsenal de missiles balistiques du pays et de se livrer au 

commerce des armes et de matériel connexe. Le pays est incontestablement résolu à 

développer davantage encore son programme nucléaire et cherche les occasions de 

revendiquer son statut de puissance nucléaire. En septembre 2015, le pays a 

annoncé que toutes les installations nucléaires «  fonctionnaient normalement », 

l’objectif étant d’améliorer « en qualité et en quantité » les stocks nationaux 

d’armes nucléaires
1
. Le 6 janvier 2016, le pays a procédé à son quatrième essai 

nucléaire à Punggye-ri et réaffirmé qu’il « renforcerait progressivement ses 

instruments de dissuasion nucléaire  », auxquels, a-t-il dit, il ne renoncera jamais 

dans aucune circonstance. 

4. Sur le plan intérieur, Kim Jong-Un a continué d’asseoir son pouvoir, 

notamment en éliminant et remplaçant des hauts dirigeants, et déclaré qu’il fallait 

mener de front croissance économique et développement nucléaire
2
. Ainsi, tout en 

déployant de nouveaux efforts pour favoriser l’activité civile, le régime a continué 

de soutenir le secteur de la défense nationale, s’attachant notamment à moderniser 

ses systèmes d’armes et à acquérir des armes de destruction massive. En août 2015, 

la dégradation de la situation dans la zone démilitarisée a conduit Kim Jong -Un à 

mobiliser l’Armée populaire coréenne
3
. Les pourparlers avec la République de 

__________________ 

 
1
 Voir « Director of Atomic Energy Institute of DPRK on its nuclear activities  », Agence centrale 

de presse coréenne, 15 septembre 2015, dépêche publiée à l’adresse www.kcna.kp (consultée le 

15 septembre 2015). 

 
2
 Voir le communiqué de presse publié le 31 octobre 2015 par la Mission permanente de la 

République populaire démocratique de Corée auprès de l’Organisation des Nations Unies; voir 

aussi « Kim Jong-Un makes speech at military parade and public procession of Pyongyang 

citizens », Agence centrale de presse coréenne, 11 octobre 2015, dépêche publiée à l’adresse 

www.kcna.kp (consultée le 11 octobre 2015).  

 
3
 Voir « DPRK FM on situation that reached brink of war  », Agence centrale de presse 

coréenne, 21 août 2015, dépêche publiée à l’adresse www.kcna.kp (consultée le 21 août 2015). 

http://undocs.org/fr/S/RES/2207(2015)
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Corée ont permis de mettre fin à la crise, mais les relations entre les deux pays 

demeurent tendues. 

5. Sur le plan diplomatique, la République populaire démocratique de Corée s’est 

attachée en 2015 à condamner les sanctions tout en appelant à un traité de paix et à 

des négociations bilatérales. Le pays s’est toutefois refusé de s’engager en faveur de 

la dénucléarisation ou à reprendre les pourparlers à six dont il s’est retiré en 2009. Il 

a en outre catégoriquement rejeté les résolutions relatives à la situation des droits de 

l’homme adoptées par deux organes de l’ONU, qualifiant les allégations y figurant 

de mensonges patents
4
.  

6. Les sanctions n’ont pas empêché la République populaire démocratique de 

Corée d’améliorer et de renforcer progressivement ses capacités nucléaires et son 

arsenal de missiles balistiques. Outre l’attention apportée au développement de ses 

programmes nucléaires, le pays s’est fortement investi dans ses programmes de 

missiles, procédant à des essais de missiles à courte-portée, modernisant les 

installations de lancement de Sohae et s’efforçant de mettre au point des missiles 

balistiques à lanceur sous-marin, pour lesquels des essais ont eu lieu en mai et 

décembre (et, selon certaines sources, en novembre). Il a poursuivi également la 

modernisation du chantier naval de Sinpo où sont fabriqués les sous -marins. Le 

pays a déclaré en outre qu’à l’avenir, «  nombre de satellites et de missiles de longue 

portée ser[aient] lancés par la République populaire démocratique de Corée les uns 

à la suite des autres
5
 ».  

7. Au vu de ces évolutions, les chances de voir la République populaire 

démocratique de Corée répondre aux inquiétudes exprimées par la communauté 

internationale dans ses résolutions en matière humanitaire et sur les questions de 

sécurité s’amenuisent de plus en plus. Il est donc plus nécessaire que jamais que 

tous les États Membres s’attachent à renforcer l’application du régime de sanctions 

de l’ONU. 

 

 

 III. Méthode de travail du Groupe d’experts 
 

 

8. Il incombe au Groupe d’experts de réunir, examiner et analyser des 

informations provenant des États, d’organismes des Nations Unies compétents et 

d’autres parties intéressées concernant l’application des mesures édictées dans les 

résolutions, en particulier les violations de leurs dispositions, et de faire des 

recommandations sur les décisions que le Conseil de sécurité, le Comité ou les États 

Membres pourraient envisager de prendre pour améliorer l’application des mesures 

édictées par les résolutions. 

9. Le Groupe mène ses travaux conformément aux normes méthodologiques 

définies par le Groupe de travail informel du Conseil de sécurité sur les questions 

générales relatives aux sanctions (voir S/2006/997). Dépourvu des moyens de police 

scientifique et des pouvoirs de convocation et d’enquête dont disposent les organes 

__________________ 

 
4
 Voir « FM spokesperson categorically rejects anti-DPRK human rights resolution », Agence 

centrale de presse coréenne, 21 novembre 2015, dépêche publiée à adresse www.kcna.kp 

(consultée le 21 novembre 2015). 

 
5
 Voir « Kim Jong-Un watches strategic submarine underwater ballistic missile test -fire », Agence 

centrale de presse coréenne, 9 mai 2015, dépêche publiée à l’adresse suivante : 

www.rodong.rep.kp/en/index.php?strPageID=SF01_02_01&newsID=2015-05-09-0014.  

http://undocs.org/fr/S/2006/997


 
S/2016/157 

 

11/304 16-00683 

 

judiciaires, il s’efforce toutefois de satisfaire à des règles de preuve strictes. Ses 

travaux s’appuient sur trois types d’informations : les observations directes faites 

sur place par des experts; les renseignements fournis par des États Membres, des 

organisations internationales, des fonctionnaires, des organes d’information 

officiels, des journalistes et des particuliers; les informations accessibles au public. 

Le Groupe juge de la fiabilité des informations en tenant compte de l’identité et du 

rôle des sources, s’efforce systématiquement de les confirmer et veille à ce que les 

informations fournies à titre confidentiel ou pour diffusion restreinte soient traitées 

comme il convient. Il offre aux particuliers et aux entités la possibilité de répondre 

au cours de l’enquête. Sauf mention contraire, il est l’auteur des figures présentées 

dans le présent rapport. 

10. Au cours de la période considérée, le Groupe a présenté quatre rapports 

d’incident au Comité. Il prend en compte ces cas dans le présent rapport et fournit 

des informations sur les enquêtes en cours. Il a consulté 33 États Membres, 

14 organismes des Nations Unies et d’autres parties intéressées. Il a également 

poursuivi sa collaboration avec d’autres groupes d’experts des Nations Unies sur les 

sanctions. Il a adressé 748 demandes d’informations et 88 lettres de rappel 

concernant ses enquêtes aux États Membres (voir annexe 2), à des organisations 

internationales, des entités privées et des particuliers. Il a reçu 215 réponses.  

 

 

 IV. Rapports présentés par les États Membres 
 

 

 A. Rapports nationaux de mise en œuvre 
 

 

11. Dix ans après l’adoption de la résolution 1718 (2006), le Groupe constate 

encore qu’une proportion très élevée d’États Membres, notamment en Afrique, ne 

présentent pas de rapport ou le font tardivement (voir annexe 3). Au cours de la 

période considérée, seuls six États Membres ont présenté des rapports nationaux de 

mise en œuvre au titre de la résolution 2094 (2013). À ce jour, seuls 42 États 

Membres (sur 193) ont fait rapport au Comité au titre de cette résolution, 90 États 

n’ayant jamais fait rapport au Comité au titre de l’une ou l’autre des résolutions 

(voir fig. 1). Le Groupe a envoyé des lettres de rappel à 93 États n’ayant pas 

présenté de rapports; parmi eux, sept ont siégé en 2015 au Conseil de sécurité en 

tant que membres non permanents.  

12. Le Groupe constate non seulement que peu d’États présentent des rapports, 

mais également que, lorsqu’ils le font, les renseignements fournis sont médiocres et 

peu détaillés. Faute d’informations pertinentes, le Groupe n’est pas en mesure de 

rendre compte comme il convient de l’application des sanctions et d’analyser 

correctement les obstacles à leur mise en œuvre au niveau national. L’insuffisance 

des moyens et le manque de volonté politique des États ne font qu’accroitre leur 

difficulté à bien comprendre l’objet principal et la teneur des résolutions. Cette 

situation permet en définitive à la République populaire démocratique de Corée de 

poursuivre ses activités interdites.  

13. Au cours de l’année 2015, le Groupe a vivement encouragé les sept membres 

non permanents du Conseil de sécurité à s’acquitter de leur obligation de faire 

rapport. Les membres du Comité devant montrer l’exemple dans ce domaine, le 

Groupe recommande que le Comité envisage d’adopter une approche bilatérale (voir 

recommandation 1). 

http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
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Figure 1 

Nombre d’États ayant présenté un rapport, par région 
 

 

 

 

 B. Signalement des manquements aux dispositions  

des résolutions et communication d’autres informations 
 

 

14. Les États Membres sont tenus non seulement d’établir des rapports nationaux 

de mise en œuvre mais également d’informer rapidement le Comité à chaque fois 

qu’ils procèdent à une inspection de cargaison – qu’il y ait ou non violation de 

l’embargo. Un seul État Membre a fait un signalement de ce type, à propos de 

l’inspection puis de la saisie d’une cargaison de matériel d’armement ayant un lien 

avec des entités inscrites sur la Liste.  

15. Le Conseil de sécurité a demandé à tous les États de communiquer toutes 

informations en leur possession concernant le non-respect des mesures imposées par 

les résolutions (voir recommandation 11). Le Comité a reçu 14 rapports de ce type, 

concernant les tirs de missiles balistiques de courte portée effectués par la 

République populaire démocratique de Corée en mars 2015, ainsi que sur le tir 

d’essai de missile balistique à lanceur sous-marin auquel elle a procédé en mai 

2015.  
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 V. Poursuite des violations par la République 
populaire démocratique de Corée de l’obligation 
qui lui est faite de renoncer à ses programmes 
d’armes nucléaires, d’autres armes de destruction 
massive et de missiles balistiques 
 

 

16. Le pays continue de bafouer ouvertement les résolutions du Conseil du 

sécurité, qui lui a demandé à maintes reprises de s’acquitter de ses obligations 

internationales de façon transparente, irréversible et vérifiable. Il continue de 

développer son programme nucléaire et son programme de missiles balistiques, 

s’attachant notamment à moderniser ses installations d’essai et à renforcer le rôle 

des organismes chargés de ces programmes. Il a continué d’approfondir ses 

recherches et d’améliorer ses connaissances dans ces domaines, notamment en 

participant aux travaux de divers organismes internationaux, ce qui lui a permis 

d’accéder à des formations scientifiques et de faire partie de réseaux. Son quatrième 

essai nucléaire et son tir réussi de missile balistique à lanceur sous -marin montrent 

que le pays est déterminé à développer des systèmes de plus en plus sophistiqués et 

tout en essayant de faire valoir sa revendication visant à obtenir le statut de 

puissance nucléaire. 

 

 

 A. Activités récentes dans le domaine nucléaire 
 

 

 1. Essai nucléaire du 6 janvier 2016 
 

17. Le 6 janvier 2016, la République populaire démocratique de Corée a annoncé 

avoir procédé à un essai de « bombe à hydrogène »
6
. La Commission préparatoire de 

l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (OTICE) a 

confirmé qu’« un événement sismique inhabituel » s’était produit à proximité du 

polygone d’essais nucléaires
7
. L’« explosion d’origine humaine  » (magnitude de 

4,85) a produit des ondes semblables à celles enregistrées lors de l’essai nucléaire 

mené par le pays en 2013. Le type de bombe utilisée n’a pas encore été déterminé 

(voir fig. 2).  

 

 

  

__________________ 

 
6
 Voir « DPRK proves successful in H-bomb test », Rodong Sinmun, 7 janvier 2016, article que 

l’on peut consulter à l’adresse suivante : 

www.rodong.rep.kp/en/index.php?strPageID=SF01_02_01&newsID=2016 -01-07-0004. 

 
7
 Voir le communique de presse de l’OTICE publié le 6 janvier 2016, «  CTBTO Executive 

Secretary Lassina Zerbo on the unusual seismic event detected in the Democratic People’s 

Republic of Korea », que l’on peut consulter à l’adresse suivante  : www.ctbto.org/press-

centre/press-releases/2016/ctbto-executive-secretary-lassina-zerbo-on-the-unusual-seismic-

event-detected-in-the-democratic-peoples-republic-of-korea/.  
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  Figure 2 

  Lieux approximatifs des essais nucléaires menés en 2006 (jaune), 

2009 (orange), 2013 (violet) et 2016 (rouge) 
 

 

 
 

Source : OTICE. 
 

 

 

 2. Développement des infrastructures nucléaires et poursuite des activités  
 

18. Les images satellite du polygone d’essais nucléaires montrent que, tout au 

long de l’année 2015, la zone a été le théâtre d’une activité incessante, à proximité 

notamment du portail Ouest, comme l’attestent en particulier les nombreux 

mouvements de véhicules, la construction de nouveaux bâtiments  et les travaux 

d’excavation et de déforestation (voir annexe 4).  

19. Le 15 septembre 2015, le Directeur de « l’“Institut de l’énergie atomique” de 

la République populaire démocratique de Corée
8
 » a déclaré que « toutes les 

installations nucléaires de Nyongbyon, notamment l’usine d’enrichissement 

d’uranium et le réacteur à modérateur graphite de 5 MW avaient été réaménagées, 

transformées ou modernisées et [qu’]elles avaient commencé à fonctionner 

normalement
9
 ». Cette déclaration concorde dans une large mesure avec les 

conclusions présentées le 26 août 2015 par le Directeur général de l’Agence 

internationale de l’énergie atomique (AIEA) au sujet des diverses activités 

nucléaires du pays. 

20. L’AIEA a signalé que des travaux de rénovation et de construction nouvelle 

étaient en cours sur divers emplacements du site de Yongbyon, laissant penser que 

le réacteur de 5 MWé était opérationnel, que les travaux de construction se 

poursuivaient sur le site du réacteur à eau ordinaire
10

 et que le bâtiment abritant 
__________________ 

 
8
 En coréen : 조선민주주의인민공화국 원자력연구원. 

 
9
 Voir « Director of Atomic Energy institute of DPRK on its Nuclear Activities  », Agence centrale 

de presse coréenne, 15 septembre 2015, dépêche publiée à l’adresse www.kcna.kp (consultée le 

15 septembre 2015). 

 
10

 Selon l’AIEA, rien n’indique que des composants majeurs de réacteur aient été livrés ou 

introduits dans le bâtiment de confinement du réacteur.  
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vraisemblablement l’installation d’enrichissement avait été agrandi (sa superficie a 

doublé en 2014) et utilisé
11

. L’Agence a également observé, sur des images satellite, 

ce qui semble être des activités d’extraction et de traitement à la mine d’uranium et 

à l’usine de traitement du minerai de Pyongsan.  

21. Des images prises par des satellites commerciaux semblent indiquer que les 

activités se sont poursuivies tout au long de la période considérée, ce qui concorde 

avec la déclaration faite par le pays selon laquelle toutes les installations nucléaires 

« fonctionnent normalement  ». On observe sur ces images la construction de ce qui 

semble être un poste d’interconnexion près du réacteur à eau ordinaire, des 

mouvements de camions à proximité du bâtiment abritant le réacteur de 5 MWé, des 

rejets de vapeur et un écoulement d’eau de refroidissement en provenance de ce 

même réacteur (avec de possibles arrêts en juillet et en novembre 2015), ainsi que 

des travaux de rénovation et la présence de nouveaux bâtiments à proximité de 

l’installation d’enrichissement d’uranium et du bâtiment où pourraient être 

entreposés les assemblages combustibles (voir annexe 5).  

22. Bien que la seule observation des images satellite ne permette pas de 

déterminer précisément la fonction et la nature de ces nouvelles infrastructures et 

d’établir avec certitude qu’elles sont opérationnelles, s’il s’avérait toutefois que les 

installations et le réacteur sont en activité, cela signifiait que la République 

populaire démocratique de Corée est en mesure de produire de nouveaux stocks de 

matière fissile pour son programme nucléaire, conformément à son intention 

affichée de développer et de renforcer son arsenal nucléaire.  

 

 3. Entités et personnes associées aux activités nucléaires 
 

  Département de l’industrie des munitions 
 

23. Comme l’a déjà signalé le Groupe, le Département de l’industrie des 

munitions
12

 a joué un rôle essentiel dans le programme nucléaire et le programme de 

missiles du pays (voir S/2010/571, par. 55, et S/2013/337, par. 37). Le Groupe a pu 

constater que le Département avait joué un même rôle essentiel dans l’essai 

nucléaire de janvier 2016, son nom apparaissant dans les décrets signés par Kim 

Jong-Un le 15 décembre 2015 et le 3 janvier 2016 autorisant l’essai. Ces documents 

montrent sans conteste que le Département a planifié et organisé l’essai (voir fig. 3).  

  

__________________ 

 
11

 Voir le document GOV/2015/49-GC(59)/22 de l’AIEA. 

 
12

 Également appelé Département de la production d’armements militaires, Département de 

l’industrie des fournitures militaires, Département de l’industrie des machines ou Département 

de la construction des machines du Comité central du Parti du travail de Corée. Nom coréen  : 

군수공업부 ou 기계공업부. 

http://undocs.org/fr/S/2010/571
http://undocs.org/fr/S/2013/337
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Figure 3 

Rapports du Département de l’industrie des minutions concernant la préparation 

de l’essai de « bombe à hydrogène » 
 

 

 

 

 
 

Source : Rodong Sinmun, 7 janvier 2016. 
 

 

24. Trois hauts responsables, Ri Man Gon, Ri Pyong Chol et Pak To Chun, ont 

participé à une séance de photos commémoratives en compagnie de Kim Jong -Un, 

ce qui souligne l’importance de leur rôle dans la réalisation de l’essai nucléaire
13

. Il 

semble que M. Ri Man Gon soit devenu le nouveau directeur du Département de 

l’industrie des munitions entre décembre 2015 et le 7 janvier 2016. Comme l’a déjà 

indiqué le Groupe, M. Park a joué un rôle de premier plan dans le programme 

nucléaire et le programme de missiles du pays (voir recommandation 7, annexe 

confidentielle 109 et S/2013/337, par. 37). 

 

  Organisme international et intergouvernemental de recherche 
 

25. Comme l’a indiqué le Groupe dans un précédent rapport, la République 

populaire démocratique de Corée a participé aux travaux de l’Institut unifié des 

recherches nucléaires, un organisme international et intergouvernemental de  

recherche en sciences nucléaires, dont le siège se trouve en Fédération de Russie 

(voir S/2015/131, par. 29 à 33). En réponse aux demandes d’information du Groupe, 

le Secrétaire en chef chargé des sciences à l’Institut a indiqué qu’aucun ressortissant 

de la République populaire démocratique de Corée n’était plus affilié à l’Institut 

depuis le 31 mars 2015 et que la participation du pays avait été suspendue «  jusqu’à 

ce que [celui-ci] soit de nouveau en mesure de s’acquitter pleinement de ses 

obligations envers l’Institut ». Le Groupe note que la décision de l’Institut est 

conforme aux dispositions de la résolution.  

__________________ 

 
13

 Voir « Kim Jong Un has photo session with contributors to H-bomb Test », Rodong Sinmun, 

11 janvier 2016, article que l’on peut consulter à l’adresse suivante  : 

www.rodong.rep.kp/en/index.php?strPageID=SF01_02_01&newsID=2016 -01-11-0024. 

Rapports d’étape 

sur la préparation 

de l’essai de bombe 

à hydrogène 

Rapports 

d’exécution sur la 

préparation de 

l’essai de bombe à 

hydrogène 

 

Département de 

l’industrie des 

munitions 

Département  

de l’industrie  

des munitions 

 

http://undocs.org/fr/S/2013/337
http://undocs.org/fr/S/2015/131
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26. L’Institut a confirmé que le représentant de la République populaire 

démocratique de Corée au Comité des plénipotentiaires était Ri Je-Son (sous le nom 

de « Li Je Sen ») (voir S/2015/131, par. 29). Celui-ci, qui a été inscrit sur la Liste 

par le Comité en juillet 2009 alors qu’il était directeur du General Bureau of Atomic 

Energy, est depuis avril 2014 ministre de l’industrie de l’énergie atomique. Aux 

dires de l’Institut, deux personnes ont représenté M. Ri aux sessions du Comité à 

partir de 2010. En application de la résolution, les États Membres conce rnés 

devraient prendre des mesures de gel des avoirs et d’interdiction de voyager à 

l’encontre de ces deux personnes. Il s’agit de  : 

 a) M. Jon Myong Chol, qui alors premier secrétaire à l’ambassade de la 

République populaire démocratique de Corée à Moscou. Celui-ci a participé aux 

sessions du Comité des 25 et 26 mars 2010, 26 et 27 novembre 2010, 25 et 26 mars 

2011, 25 et 26 novembre 2011 et 26 et 27 mars 2012;  

 b) M. Kim Se Gon, qui alors premier secrétaire à l’ambassade de la 

République populaire démocratique de Corée à Moscou. Celui-ci a participé aux 

sessions du Comité des 23 et 24 novembre 2012, 25 et 26 mars 2013, 22 et 

23 novembre 2013, 25 et 26 mars 2014 et 25 et 26 mars 2015.  

27. Le Groupe recommande au Comité d’ajouter le pseudonyme «  Li Je Sen » 

dans les informations concernant M. Ri (KPi.002) qui figurent dans la Liste relative 

aux sanctions [voir recommandation 4 a)].  

 

 

 B. Activités récentes liées au programme de missiles balistiques 
 

 

 1. Tirs de missiles balistiques 
 

28. La République populaire démocratique de Corée a poursuivi ses tirs de 

missiles balistiques. Selon le Groupe, le programme du pays s’est articulé en 2015 

autour de deux objectifs : 

 a) Perfectionner les missiles balistiques à courte portée de haute précision 

et de frappe rapide; à cette fin, le pays a procédé à l’essai d’une version améliorée 

de son missile balistique à courte portée KN -02 à propergol solide, dont la portée a 

été étendue; 

 b) Mettre au point des missiles balistiques à lanceur sous -marin de 

conception simple; à cette fin, le pays a procédé à un tir d’essai sous-marin d’un tel 

missile. 

 

  Missiles balistiques à courte portée  
 

29. Le 2 mars 2015, le pays a lancé deux missiles balistique à courte portée
14

, qui 

ont parcouru une distance de quelque 500 kilomètres. D’après plusieurs États 

Membres, il s’agissait de missiles balistiques de type Scud. La distance parcourue 

correspond à la distance maximale que peut parcourir les missiles balistiques de 

type Scud-C dont dispose le pays. Comme lors de précédents tirs, ces tirs ont été 

effectués sans notification préalable, mettant en péril la sûreté des navires et des 

aéronefs présents dans la zone. 

__________________ 

 
14

 Sept États Membres ont signalé ces tirs au Comité.  

http://undocs.org/fr/S/2015/131


S/2016/157 
 

 

16-00683 18/304 

 

30. Le Groupe pense que le missile lancé le 14 août 2014 dans la région de 

Wonsan (voir S/2015/131, par. 38) et qui a parcouru 220 kilomètres est une version 

améliorée du missile balistique KN-02
15

, les deux ayant la même forme
16

. Le 

Groupe note que le missile KN-02 a les mêmes caractéristiques que le missile 

balistique 9M79 (voir fig. 4)
17

 et qu’il correspond à la description du « missile 

tactique de haute performance et de très grande précision  » que le pays déclare avoir 

lancé
18

. Le Groupe a pu corroborer son analyse grâce à des informations fournies 

par un État Membre, qui a indiqué que le pays avait mis au point le KN-02 par 

rétro-ingénierie du missile 9M79 (voir annexe 6)
19

. Le pays s’est efforcé depuis 

d’en élaborer une nouvelle version, cherchant à réduire la charge utile du missile 

pour en augmenter la portée
20

. 

 

  Figure 4 

  Similitudes entre un missile 9M79 (en haut) et le missile lancé  

par la République populaire démocratique de Corée le 14 août 2014 

(en bas) 
 

 

 

Source : www.militaryphotos.net (photo du haut) et l’Agence centrale de presse coréenne (photo 

du bas). 
 

 

__________________ 

 
15

 Selon plusieurs États Membres, le KN-02 est un missile balistique à courte portée équipé d’un 

propulseur à combustible solide et doté d’une portée d’environ 120 kilomètres.  

 
16

 Voir Jeffrey Lewis, « Don’t know where Waldo went, but Kim Jong-Un was in Wonsan: 

geolocating North Korea’s June 26 and August 14 missile launches », 38 North (site Web), 

3 novembre 2014, article que l’on peut consulter à l’adresse suivante  : 

http://38north.org/2014/11/jlewis110314/.  

 
17

 Le missile balistique 9M79 est également connu sous le nom de Tochka ou de SS-21. Son écart 

circulaire probable serait de 160 mètres.  

 
18

 Voir « Kim Jong-Un guides tactical rocket test-fire », Agence centrale de presse coréenne, 

15 août 2014, dépêche publiée à l’adresse suivante  : 

www.kcnawatch.co/newstream/1451896687-307647019/kim-jong-un-guides-tactical-rocket-test-

fire/. 

 
19

 Selon un État Membre, le pays a acquis des missiles balistiques 9M79 auprès de la République 

arabe syrienne en 1996. 

 
20

 En réduisant de 480 à 150 kilos le poids de l’ogive, on augmente la portée du missile.  

Forme identique  
de la tête du missile 

Forme identique 
des ailettes 

http://undocs.org/fr/S/2015/131
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31. Selon un État Membre, le pays a procédé trois fois à des tirs de missile KN -02 

ou de sa version améliorée (voir tableau 1).  

 

  Tableau 1 

  Tirs de missiles KN-02 ou de sa version améliorée en 2015 
 

 

Date et heure 

Nombre  

de projectiles Type (supposé) 

Portée  

(en kilomètres)  

    
8 février, 16 h 10-17 h 10 5 

 

1 KN-02 (version améliorée)  

et 4 missiles d’artillerie autoguidés  

de 300 mm 

200 

2 avril, 10 h 30 1 KN-02 140 

3 avril, 16 h 14-17 h 00 4 KN-02 Supérieure à 100 

 

 

 

  Missiles balistiques à lanceur sous-marin 
 

32. Sept États Membres ont informé le Comité que la République populaire 

démocratique de Corée avait procédé le 8 mai 2015 à un essai de missile balistique 

à partir d’une plate-forme sous-marine près du port de Sinpo dans l’est du pays. Ces 

informations concordent avec les annonces officielles faites le 9 mai 2015, selon 

lesquelles le pays avait procédé à « un tir expérimental d’un puissant missile 

balistique coréen depuis un sous-marin stratégique » (voir annexe 7)
21

. La mise au 

point de missiles balistiques à lanceur sous-marin et leur éventuel déploiement à 

l’avenir viendrait ajouter une composante navale à l’arsenal de missiles balistiques 

du pays. 

33. Sur les photographies officielles (voir annexe 8), le missile porte le nom de 

« 북극성 -1 » (Pukgeukseong-1)
22

. Son nom commun est KN-11. Par sa forme et 

notamment par celle de son ogive, le missile est très proche de l’ancien SS -N-6/R-

27, un missile balistique à lanceur sous-marin fabriqué à l’époque soviétique (voir 

fig. 5). L’absence de fumée blanche derrière le missile au moment de la sortie de 

l’eau indique qu’un propergol liquide a été utilisé, comme c’est le cas pour le R -27. 

Selon les renseignements fournis par un État Membre, le missile est identique au R-

27, un type de missile dont la République populaire démocratique de Corée a fait 

l’acquisition auprès de l’ex-Union soviétique dans les années 1990 et qu’elle a 

ensuite modifié.  

  

__________________ 

 
21

 Voir « Kim Jong-Un watches strategic submarine underwater ballistic missile test -fire », Agence 

centrale de presse coréenne, 9 mai 2015, dépêche publiée à l’adresse suivante  : 

www.rodong.rep.kp/en/index.php?strPageID=SF01_02_01&newsID=2015 -05-09-0014. 

 
22

 En français : « Étoile polaire-1 » ou « Polaris-1 ». 
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  Figure 5 

  Dimensions des missiles KN-11 et R-27 
 

 

 

 
 

 

Source : R-27 (en haut) : Thomas Cochran et al., Soviet Nuclear Weapons, Nuclear Weapons 

Databook, vol. 4 (New York, Harper and Row, 1989); missile balistique à lanceur sous-marin 

(en bas) : Rodong Sinmun, 9 mai 2015. 
 

 

 

  Figure 6 

  Photographies du tir du 8 mai 2015 
 

 

 

Source : Rodong Sinmun, 9 mai 2015. 
 

 

34. Le Groupe pense que plusieurs photographies de l’essai (voir fig. 6) ont été 

manipulées et que des éléments d’autres photos ont pu y être intégrés (voir annexe 

9). En l’absence de photographies prises sous l’eau, le Groupe n’a pu déterminer 

avec certitude le dispositif de lancement utilisé.  

35. La mise à feu du missile semble s’être produite au -dessus de l’eau (voir fig. 7-

3 à 7-5), ce qui voudrait dire que l’expulsion du tube s’est faite sous l’eau à froid
23

, 

peut-être par compression de gaz (voir fig. 7-1). Le missile a atteint une altitude de 

__________________ 

 
23

 Il existe deux techniques de lancement de missiles balistiques  : le « lancement chaud », dans 

lequel le moteur du missile s’allume alors que le missile est encore dans le tube de lancement, et 

le « lancement froid », dans lequel le missile est d’abord expulsé du tube avant que le moteur 

s’allume. 
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150 mètres et parcouru dans l’air environ 500 mètres (selon les renseignements 

fournis par un État Membre). La relative brièveté du vol pourrait  s’expliquer de 

deux façons : soit le missile emportait peu de carburant et était lesté, l’objectif étant 

de tester la capacité de lancement; soit, plus probablement, il y a eu une rupture 

dans l’alimentation en carburant peu après la mise à feu. Dans les deux cas, le tir 

s’est fait à charge pleine, afin de pouvoir vérifier que l’enchaînement expulsion -

mise à feu s’opérait correctement.  

 

  Figure 7 

  Phases de l’essai de missiles balistiques du 8 mai 2015 
 

 

 

                

                

Source : Agence centrale de presse coréenne.  
 

 

36. Selon le Groupe, l’essai constitue une avancée technologique majeure et 

montre incontestablement que le pays poursuit son programme de conception et de 

mise au point de missiles balistiques à lanceur sous -marin. Il lui faudra sans doute 

procéder à de nouveaux essais avant d’achever la mise au point du dispositif de 
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lancement et du missile, notamment un essai en vol complet, ce qui pourra it être 

actuellement une limitation pour le pays.  

 

 2. Activité des installations de lancement 
 

37. En 2015, le pays a continué de faire effectuer rapidement des travaux sur la 

base de lancement de satellite de Sohae, où de nouvelles améliorations été apportée s 

à l’aire de lancement. En raison des nombreux travaux réalisés afin de dissimuler 

les installations servant aux diverses étapes des préparatifs de lancement, il sera 

plus difficile à l’avenir de détecter toute activité préalable aux lancements. Le 

Groupe a également surveillé les activités menées sur le chantier naval de Sinpo, un 

site associé au programme de missile balistique à lanceur sous -marin du pays. 

 

  Base de lancement de satellite de Sohae  
 

38. L’analyse des images montre que le pays effectue des travaux sur la base dans 

l’intention délibérée de dissimuler les préparatifs de lancement du lanceur spatial 

(voir annexe 10). À la suite des travaux d’excavation menés en mars 2015, un 

nouveau terminal ferré sous-terrain a été achevé en avril. Une fente d’environ 20 

mètres de long creusée dans le béton du terminal pourrait servir à accueillir une 

plateforme élévatrice entre le tunnel ferré et l’aire de lancement
24

. Un nouvel édifice 

a également été construit à l’extrémité est de l’aire de lancement. Les fonda tions 

étaient visibles dès janvier 2015 et les travaux se sont poursuivis sans interruption 

jusqu’à l’achèvement de l’édifice en septembre (voir fig. 8). Son emplacement 

indique qu’il pourrait s’agir d’une installation de soutien aux lancements, servant à 

l’assemblage du lanceur ou aux activités de contrôle et de vérification lors des 

préparatifs de lancement. Par ailleurs, la nouvelle plateforme mobile sur rail 

pourrait servir à dissimuler le transport des étages du lanceur entre cette installation 

et la tour de montage
25

. La construction de la plateforme, dont il a été pris note pour 

la première fois en avril 2015, s’est achevée en septembre (voir ibid.). Enfin, une 

bâche de protection a été fixée sur la tour de montage (voir annexe 12 pour des 

images supplémentaires)
26

. 

  

__________________ 

 
24

 Voir « North Korea: new construction at the Sohae satellite launching station  », 38 North, 

28 mai 2015, article que l’on peut consulter à l’adresse suivante : 

http://38north.org/2015/05/sohae052815/.  

 
25

 La plateforme mobile mesure 21 mètres de large, 29 mètres de long et 28 mètres de haut.  

 
26

 Cette bâche de protection sur la tour de montage a été repérée en octobre 2014.  
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  Figure 8 

  L’aire de lancement de Sohae au 1
er 

septembre 2015 
 

 

 
 

Source : GeoEye-1. 
 

 

39. Des travaux de rénovation ont été observés sur le bâtiment d’assemblage, où 

de nouvelles structures sont apparues. Le tronçon de voie ferrée a été couvert d’un 

hangar, probablement dans le but de dissimuler les activités liées au transport ferré 

des étages du lanceur (voir annexe 11).  

40. D’autres travaux indiquent que des moteurs-fusées plus grands pourraient à 

l’avenir être expérimentés. De nouveaux bâtiments, plus vastes, pouvant être utilisés 

pour le stockage de quantités supplémentaires d’ergols, ont été construits à l’ouest 

de l’aire de lancement et dans la zone d’essai des moteurs (voir annexes 12 et 13)
27

. 

Cette hypothèse concorde avec le fait que la tour de montage peut accueillir 

désormais des lanceurs spatiaux plus grands que le Unha -3, ainsi que le Groupe l’a 

signalé dans son précédent rapport (voir fig. 9). 

  

__________________ 

 
27

  Voir « North Korea: update on activity at Sohae satellite launching station », 38 North, 

9 octobre 2015, article que l’on peut consulter à l’adresse suivante  : 

http://38north.org/2015/10/sohae100915/.  

Tour de 
montage 

Bâtiment  

de soutien 

Plateforme 

mobile 
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  Figure 9 

  Maquettes d’un missile balistique à lanceur sous-marin, d’un Unha-3  

et d’un Unha-9 
 

 

 
 

Source : Kyodo News, 13 octobre 2015.  
 

 

 

  Chantier naval de Sinpo 
 

41. Les images satellite du chantier naval de Sinpo sur la côte orientale prises 

avant l’essai du 8 mai 2015 montrent que les travaux d’infrastructure nécessaires à 

la mise au point par le pays d’un missile balistique à lanceur sous -marin et de son 

dispositif de lancement ont commencé dès 2012. 

42. En octobre 2013, les images satellite ont révélé l’existence d’une installation 

d’essai située au sud-ouest du bassin des sous-marins. Composée d’un banc d’essai 

et de ce qui est sans doute une zone d’impact située à environ 9 mètres du banc, 

cette installation sert probablement à effectuer depuis le sol des tirs d’essai de 

missile balistique à lanceur sous-marin. Selon un État Membre, un tel tir d’essai a 

eu lieu en octobre 2014 (voir annexe 14). Les images prises entre juillet 2014 et 

octobre 2015 montrent que des travaux ont été réalisés sur les hangars de 

construction et les ateliers contigus et qu’une nouvelle plateforme de lancement a 

été construite dans le prolongement du principal hangar de fabrication de 195 x 33 

mètres (voir annexe 15). 

43. Par ailleurs, des images satellite prises en juillet 2014 ont révélé la présence 

dans le chantier naval d’un sous-marin non identifié. Des images ultérieures ont 

montré que des travaux étaient menés à l’intérieur du kiosque du sous -marin et 

qu’une barge d’essai submersible et un petit navire remorqueur se trouvaient dans le 

chantier
28

. Selon un État Membre, le pays a acquis des sous-marins désarmés de 

__________________ 

 
28

  Le Programme d’applications satellitaires opérationnelles a indiqué que le sous-marin présent 

sur les images officielles de l’essai du 8 mai était probablement le même que celui repéré sur les 

images satellite (figure 10) et que le petit navire était amarré près du sous -marin dans les images 

satellite du 10 mai 2015. 
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classe Golf et, après avoir les avoir démontés, s’est approprié leur technologie de 

tir. Le sous-marin semble être de conception autochtone et ne présente pas de 

ressemblance directe avec un sous-marin Golf ou d’autres types de sous-marin
29

. 

Sur une image prise le 10 mai 2015, l’on distingue à côté du sous -marin de 65 

mètres ce qui est probablement un conteneur de missile de 10 mètres, ainsi qu’une 

ouverture unique
30

 dans le kiosque, dont on peut penser qu’elle permet le lancement 

des missiles balistiques depuis le sous-marin (voir fig. 10)
31

. 

 

  Figure 10 

Ouverture de l’unique tube de lancement de missiles balistiques  

du sous-marin
32

 
 

 

 
 

Source : DigitalGlobe, 10 mai 2015 (à gauche); Agence centrale de presse coréenne, 5 juin 2015 (à droite);  

H. I. Sutton, 9 mai 2015 (en bas). 
 

 

44. Le pays s’emploie à moderniser et à dissimuler ses installations de fabrication 

de sous-marins de Sinpo, ce qui lui permettra de construire davantage de sous -

marins, notamment des sous-marins capables de lancer des missiles balistiques, sans 

peut-être que l’on puisse le détecter. Les États Membres doivent surveiller avec une 

grande attention l’exportation des articles pouvant contribuer au programme de 

missiles balistiques à lanceur sous-marin du pays, y compris l’exportation de sous-

__________________ 

 
29

  Le pays, qui a déjà construit des sous-marins, est capable de construire un tel sous-marin. 

 
30

  Le diamètre de l’ouverture est d’environ 1,5 mètre. La longueur et le diamètre du conteneur 

concordent avec les dimensions du missile expérimenté le 8 mai 2015. Selon un État Membre, le 

sous-marin ne contient qu’un seul tube de lancement.  

 
31

  Selon Kim Jong-Un, « quand le missile balistique à lanceur sous-marin entrera en production et 

sera déployé, ce qui est pour bientôt, les ennemis du régime auront comme une bombe à 

retardement au-dessus de la tête ». Voir Choi You-sun, « North Korea test-fires 3 ship-to-ship 

missiles into East Sea », Arirang News, 9 mai 2015, article que l’on peut consulter à l’adresse 

suivante : www.arirang.co.kr/News/News_View.asp?nseq=179369.  

 
32

  Le Programme d’applications satellitaires opérationnelles a confirmé la présence du sous -marin 

et l’activité connexe relative aux missiles balistiques (voir l’image par satellite à la figure 10).  

Grue 

mobile 

Ouverture 
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systèmes et de composants, notamment de moteurs électriques, de batteries 

d’accumulateurs au plomb et de systèmes de recharge connexes et de technologies 

de sonar, conformément au paragraphe 22 de la résolution 2094 (2013) (voir 

recommandation 10). 

 

 3. Entités et personnes associées au programme de missiles balistiques  
 

45. D’après le Groupe, il existe deux axes dans le programme de lanceurs spatiaux 

de la République populaire démocratique de Corée. D’une part, le pays met à prof it 

sa participation à des organismes internationaux pour promouvoir la légitimité de 

ses activités de lancement spatial, s’introduire auprès de la communauté scientifique 

internationale et former ses chercheurs afin qu’ils puissent continuer de développer 

ses programmes interdits. D’autre part, l’Administration nationale du 

développement aérospatial continue de jouer un rôle déterminant dans le programme 

spatial du pays, exerçant notamment son autorité sur le nouveau centre de contrôle 

des satellites. 

 

  Centre de formation aux sciences et techniques spatiales  

pour l’Asie et le Pacifique 
 

46. Le Centre de formation aux sciences et techniques spatiales pour l’Asie et le 

Pacifique (voir annexe 16) propose des formations de troisième cycle d’une durée 

de neuf mois dans cinq disciplines relevant des sciences et techniques spatiales  : la 

télédétection et les systèmes d’information géographique; les communications par 

satellite; la météorologie par satellite et le climat mondial; les sciences de l’espace 

et de l’atmosphère; les systèmes mondiaux de navigation par satellite. Le Centre a 

informé le Groupe qu’il tenait dûment compte de la Liste récapitulative relative aux 

sanctions imposées par le Conseil de sécurité de l’ONU dans sa procédure de 

sélection et d’admission. 

47. Après avoir rejoint le Centre en 1996, le pays y a envoyé en formation plus de 

30 ressortissants, notamment Paek Chang-Ho, inscrit sur la Liste pour son rôle dans 

le lancement d’une fusée Unha-3 le 12 décembre 2012. Celui-ci serait à l’heure 

actuelle Directeur adjoint du Département du développement et de la recherche 

scientifiques de l’Administration nationale du développement aérospatial. En 1999 -

2000, il avait suivi l’enseignement du Centre consacré aux communications par 

satellite (voir annexe 17). Deux ressortissants de la RPDC, dont l’un est membre de 

l’Administration nationale du développement aérospatial, suivent actuellement des 

cours au Centre (voir annexe 18). Le Groupe note que le Centre a annulé la 

participation de quatre ressortissants de la RPDC qui devaient commencer leurs 

cours en août 2015, dont celle d’un membre de l’Administration nationale du 

développement aérospatial qui devait suivre l’enseignement consacré aux systèmes 

mondiaux de navigation par satellite (voir annexe 19)
33

. Les nombreuses 

candidatures des membres de l’Administration nationale du développement 

aérospatial, ainsi que leur participation aux cours, indiquent que les formations du 

Centre présentent un intérêt pour ses activités.  

48. Le Groupe a examiné le programme des cours dispensés par le Centre. 

L’enseignement consacré aux sciences de l’espace et de l’atmosphère comporte un 

module sur l’instrumentation spatiale, dont certains sous-modules pourraient 

__________________ 

 
33

  Le Groupe note que les ressortissants de la RPDC qui, au moment de l’établissement du présent 

rapport, suivaient des cours étaient inscrits en qualité de chercheur et de chercheur en chef (voir 

annexe confidentielle 20). 

http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
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directement aider le pays à concevoir et expérimenter des lanceurs recourant à la 

technologie des missiles balistiques, tels ceux consacrés aux lanceurs, au contrôle 

de l’altitude et aux systèmes de télémesure, de poursuite, de commande et de 

gestion des données (voire l’annexe 21)
34

. L’enseignement consacré aux systèmes 

mondiaux de navigation par satellite comprend deux modules, l’un sur les 

récepteurs, l’autre sur la navigation intégrée (voir annexe 22), qui pourraient tous 

les deux être directement utiles au programme de missile balistique du pays, dans la 

mesure notamment où le régime s’emploie à améliorer le guidage de précision des 

missiles au moyen des systèmes mondiaux de navigation par satellite (aussi bien le 

système de positionnement universel que le système mondial de navigation par 

satellite)
35

. L’enseignement consacré aux communications par satellite comprend un 

module sur la modulation, le multiplexage et l’accès multiple (voir annexe 23), 

lequel pourrait servir à l’amélioration des capacités de télémesure du programme de 

missiles balistiques. 

49. L’avis de l’Inde sur le contenu de deux de ces enseignements, exprimée dans 

un aide-mémoire transmis au Bureau des affaires spatiales, qui préside le Comité 

consultatif du Centre
36

, est le suivant : « Les sujets abordés sont d’ordre très général 

et portent sur les principes de base de chaque domaine, et que les supports 

pédagogiques distribués aux participants proviennent de sources publiques
37

 ». Elle 

affirme également que « l’étude de ces sujets est trop brève et trop peu approfondie 

pour permettre aux participants de devenir des spécialistes des domaines 

concernés ». Le Bureau des affaires spatiales a informé le Groupe qu’il était prêt à 

saisir de la question le Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra -

atmosphérique, dont la cinquante-neuvième session doit se tenir du 8 au 17 juin 

2016. 

50. S’il est vrai que les enseignements proposés par le Centre n’ont pas été conçus 

dans le but d’aider à la mise au point de missiles balistiques, le Groupe considère 

toutefois, sur la base des informations disponibles, que certains modules ou sous -

modules équivalent à des formations spécialisées dont la République populaire 

démocratique de Corée pourrait tirer profit pour ses activités interdites et que sa 

participation aux enseignements consacrés aux sciences de l’espace et de 

l’atmosphère et aux systèmes mondiaux de navigation par satellite constitue une 

activité liée aux missiles balistiques, interdite par les résolutions.  

51. Le Groupe rappelle qu’aux termes des résolutions la République populaire 

démocratique de Corée doit suspendre toutes les activités liées à son programme de 

missiles balistiques (voir recommandation 2). 

 

  L’Administration nationale du développement aérospatial  
 

52. La République populaire démocratique de Corée a déclaré à maintes reprises 

en 2015 qu’elle entendait procéder à de nouveaux tirs de satellites sous la houlette 

__________________ 

 
34

  Le document S/2014/253 fournit une liste de certains articles interdits liés à ces sujets, tels que 

les gyro-astro-compas (appelés aussi capteurs stellaires) (point 9.A.2).  

 
35

  Information transmise au Groupe par les États-Unis d’Amérique le 15 juin 2015. 

 
36

  Le Comité consultatif supervise les questions techniques, dont les programmes d’études.  

 
37

  Sont visés ici l’enseignement consacré aux sciences de l’espace et de l’atmosphère et celui 

consacré aux systèmes mondiaux de navigation par satellite. Le Groupe fait observer qu’un 

enseignement spécialisé peut très bien inclure l’étude de principes généraux et de principes de 

base et utiliser des supports de source publique.  

http://undocs.org/fr/S/2014/253
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de l’Administration nationale du développement aérospatial
38

. Le Directeur de 

l’Administration a affirmé que « le monde verra monter au ciel plusieurs satellites 

coréens, aux moments et aux endroits où le décidera le Comité central du Parti du 

travail du Corée »
39

. La résolution 2087 (2013) proscrit de tels tirs. 

53. Conformément à ses objectifs déclarés, le pays a révélé en 2015 l’existence 

d’un nouveau centre de contrôle de satellites, situé dans le centre de Pyongyang à 

proximité d’un complexe résidentiel destiné aux dirigeants de haut rang (voir 

annexe 24). Au cours de sa visite au centre en mai (voir fig. 11), Kim Jong-Un « a 

souligné la nécessité de disposer de davantage d’installations de pointe »
40

. 

 

  Figure 11 

  Visite de Kim Jong-Un au nouveau centre de contrôle de satellites 
 

 

 
 

Source : Rodong Sinmun. 
 

 

54. Il ressort clairement des annonces officielles que le nouveau centre est placé 

sous l’autorité de l’Administration nationale du développement aérospatial, comme 

en témoignent les photographies publiées par les médias officiels (voir fig. 12). Cela 

indique que l’Administration a pris le contrôle d’une installation stratégique 

autrefois dans le giron du Korean Committee for Space Technology et confirme les 

__________________ 

 
38

  Voir « National Aerospace Development Administration clarifies its principled stand », Agence 

centrale de presse coréenne, 8 mai 2015, dépêche que l’on peut consulter à l’adresse 

www.kcna.kp (consultée le 8 mai 2015). 

 
39

  Voir « NADA Director on successes in outer space development », Agence centrale de presse 

coréenne, 14 septembre 2015, dépêche que l’on peut consulter à l’adresse www.kcna.kp 

(consultée le 14 septembre 2015). 

 
40

  Voir « Kim Jong-Un visits newly-built general satellite control centre », Agence centrale de 

presse coréenne, 3 mai 2015, dépêche que l’on peut consulter à l’adresse www.kcna.kp 

(consultée le 3 mai 2015). 

http://undocs.org/fr/S/RES/2087(2013)
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conclusions formulées par le Groupe dans son rapport final pour 2015 (voir 

S/2015/131, par. 44-48). 

 

  Figure 12 

  Le centre de contrôle de satellites, avec le logo de l’Administration  

nationale du développement aérospatial 
 

 

 
 

Source : Télévision centrale coréenne.  

 

 

55. L’Administration nationale du développement aérospatial cherche 

parallèlement à asseoir sa légitimité internationale en nouant des liens avec d’autres 

organismes internationaux œuvrant dans le domaine spatial (le Bureau des affaires 

spatiales et la Fédération internationale d’astronautique). Cette activité s’inscrit 

dans le droit fil des déclarations du pays, qui affirme que son programme spatial se 

conforme aux dispositions du Traité sur les principes régissant les activités des États 

en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y compris 

la Lune et les autres corps célestes.  

56. L’Administration nationale du développement aérospatial est également 

l’établissement national chargé d’immatriculer les objets spatiaux (voir fig. 13 et 

l’annexe 25). Cette information a été révélée le 26 février 2015, quand la 

République populaire démocratique de Corée a informé le Secrétaire général, par 

l’intermédiaire du Bureau des affaires spatiales, conformément à l’article II 1) de la 

Convention sur l’immatriculation des objets lancés dans l’espace extra-

atmosphérique, de la création d’un registre national des objets lancés sur une orbite 

terrestre ou au-delà (voir annexe 26). 

 

 

  

http://undocs.org/fr/S/2015/131
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  Figure 13 

  Extrait de la note verbale datée du 26 février 2015 émanant  

de la Mission permanente de la République populaire démocratique  

de Corée auprès de l’Office des Nations Unies (Vienne) 
 

 

 
 

 

57. Le 15 octobre 2015, l’Administration nationale du développement aérospatial 

serait devenue membre de la Fédération internationale d’astronautique
41

. Celle-ci a 

informé le Groupe que, le 16 octobre, son Assemblée générale avait abrogé la 

résolution approuvant l’adhésion qu’elle avait adoptée le 12 octobre, sur la base des 

informations communiquées par le Groupe. C’est la délégation de la République 

populaire démocratique de Corée auprès de l’Organisation des Nations Unies pour 

l’éducation, la science et la culture à Paris qui avait déposé la candidature de 

l’Administration. 

58. Le règlement de l’Administration nationale du développement aérospatial 

dispose que celle-ci « dirige la production, l’assemblage et le lancement de tous les 

engins spatiaux et de leurs lanceurs ». Il précise également la structure interne de 

l’Administration et les organismes placés sous son autorité (voir annexe 27). Le 

Groupe a obtenu en outre des informations concernant ses principaux responsables 

(voir tableau 2) et son budget (102,5 millions d’euros). Les conclusions du Groupe 

figurent à l’annexe confidentielle 109.  

 

  Tableau 2 

  Principaux responsables de l’Administration nationale du développement 

aérospatial dont le Groupe a pu établir l’identité 
 

 

Nom (translitération) Nom coréen Titre 

   Yu Ch’o’l-u 유철우 Directeur 

Kim In Cheol 김인철 Directeur adjoint 

Hyon Gwang Il 현광일 Directeur du Département de la recherche 

et du développement scientifiques  

Paek Chang-Ho 백창호 Directeur adjoint du Département de la 

recherche et du développement 

scientifiques 

__________________ 

 
41

  Voir « DPRK NADA joins International Astronautical Federation », Agence centrale de presse 

coréenne, 15 octobre 2015, dépêche que l’on peut consulter à l’adresse www.kcna.kp (consultée 

le 15 octobre 2015). Le pays a également participé à l’Atelier ONU/Fédération internationale 

d’astronautique sur les techniques spatiales pour le développement économique, qui s’est tenu à 

Beijing du 20 au 22 septembre 2013 (voir A/AC.105/1048). 

http://undocs.org/fr/A/AC.105/1048
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Nom (translitération) Nom coréen Titre 

   Kim Cho’n-ho 김천호 Directeur du Département des travaux 

scientifiques 

Jong Tong Gil 정동길 Directeur adjoint du Département des 

travaux scientifiques 

Kim Gun Song 김군송 Directeur du Centre général de contrôle et 

de commande des satellites 

Yun Chang Hyok 윤창혁 Directeur adjoint du Centre général de 

contrôle et de commande des satellites 

Pae Cho’n-haek [배천핵(혁)  Représentant pour les affaires 

internationales 

Pak Gyong Su 박(백)경수 Administrateur adjoint pour les affaires 

internationales 

 

 

 

 VI. Mesures relatives aux exportations et importations 
 

 

59. La République populaire démocratique de Corée continue de se livrer 

activement au commerce des armes et de matériel connexe, s’employant notamment 

à acheter des articles disponibles sur le marché pour les utiliser à des fins militaires, 

à fournir de tels articles, ainsi qu’une assistance technique, à des pays d’Asie du 

Sud-Est, d’Afrique et du Moyen-Orient, ou à servir d’intermédiaire dans ce type 

d’opérations. Le pays cherche avant tout à acquérir du matériel de pointe, tels que 

des composants pour drones et des systèmes de radar. Il a exploité à cette fin la 

disparité des dispositifs de contrôle des exportations. On trouve à l’annexe 1 une 

synthèse des enquêtes en cours du Groupe.  

 

 A. Application de l’embargo sur les armes nucléaires,  

les autres armes de destruction massive et les articles  

associés aux missiles balistiques  
 

 

  Tubes en alliage d’aluminium saisis par le Japon 
 

60. Le Groupe a continué d’enquêter sur la cargaison de cinq tubes en alliage 

d’aluminium saisis par le Japon en août 2012 car soupçonnés d’être liés au nucléaire 

(voir S/2015/131, par. 54 à 57). Le Panel a indiqué dans son précédent rapport 

qu’une entité de la République populaire démocratique de Corée utilisant le nom 

« KUMSOK » avait probablement fabriqué ces articles. Le nom « KUMSOK » a été 

utilisé par la Korea Ferrous Metals Export & Import Corporation (KFMEIC) 

(anciennement dénommée « Korea Metals Trading Corporation  » et connue 

également sous le nom de « Korea Ferrous Metals General Trading Corporation  ») 

dans son adresse télégraphique (voir fig. 14). La KFMEIC se présente comme une 

société faisant commerce de divers types de métaux ferreux. Son logo ressemble 

beaucoup au logo figurant sur la cargaison saisie (voir annexe 28).  
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  Figure 14 

  Annonce publicitaire de la KFMEIC 
 

 

 
 

Source : Ministère du commerce extérieur de la RPDC, janvier 1996. 
 

 

61. Le destinataire de la cargaison était une entité ayant son siège au Myanmar, 

Soe Min Htike Company Ltd (voir S/2015/131, par. 56). Le Groupe a demandé au 

Myanmar de lui prêter son aide pour obtenir des informations sur les personnes et 

les entités établies au Myanmar dont le Département du Trésor des États -Unis 

d’Amérique avaient auparavant indiqué qu’elles prenaient part au commerce des 

armes avec la République populaire démocratique de Corée, dont Soe Min Htike. 

Dans sa réponse, le Myanmar a nié toute participation à de telles activités et a omis 

de répondre aux questions du Groupe d’experts concernant l’implication de Soe Min 

Htike, notamment en ce qui concerne un document de transport mentionnant cette 

société comme consignataire. Le Groupe d’experts pense que Soe Min Htike a joué 

un rôle dans la tentative d’expédition de matériel en tant que consignataire d’articles 

interdits liés au nucléaire. 

 

 

 B. Application de l’embargo sur les armes  
 

 

 1. Cargaison de matériel d’armement à destination de la République  

arabe syrienne 
 

62. En décembre 2015, un État Membre a informé le Comité de sa décision de 

détruire la cargaison (expédiée en septembre 2010) qu’il avait interceptée et sais ie 

en mai 2014 en application des résolutions. Le navire, parti de Dalian (Chine), 

faisait route vers Lattaquié (République arabe syrienne).  

63. L’enquête du Groupe, qui s’est rendu sur place, a permis d’établir que la 

cargaison était détenue et contrôlée par des entités et des personnes travaillant pour 

Leader (Hong Kong) International et Korea Kumryong Trading Corporation, deux 

entités inscrites sur la Liste en janvier 2013 pour leurs liens avec la Korea Mining 

Development Trading Corporation (KOMID), le principal exportateur d’articles et 

de matériel liés aux missiles balistiques et aux armes classiques, inscrit sur la Liste 

en avril 2009. La KOMID a utilisé le nom de Kumryong dans ses activités d’achat, 

tandis que Leader a facilité des expéditions pour le compte de la KOMID. Les 

documents de transport montrent que Leader a organisé l’envoi de la cargaison pour 

http://undocs.org/fr/S/2015/131
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le compte de Kumryong (voir annexe 29). Le chargement comprenait divers articles 

disponibles sur le marché, dont certains pouvant servir à un usage mil itaire. 

64. Les documents de transport indiquent que le destinataire était Mechanical 

Systems, une entité établie en République arabe syrienne dont le numéro de 

téléphone et de télécopie est le même que celui de Handasieh General Organization 

Engineering Industries
42

, une entité liée à l’armée qui, en octobre 2007, avait été 

mise en cause dans une livraison d’articles liés aux missiles balistiques (voir annexe 

29)
43

. Handasieh a fait l’objet de sanctions de la part de l’Union européenne, qui la 

considère comme une société écran du Centre syrien de recherche et d’études 

scientifiques. Les États-Unis d’Amérique avaient auparavant signalé que Handasieh 

avait tenté en 2010 d’acquérir des articles à double usage pour le projet de missile 

balistique du Centre
44

. 

65. La cargaison se composait de cinq conteneurs emplis d’articles disponibles sur 

le marché, dont des machines, des composants et des instruments de mesure (voir 

fig. 15 et annexe 30). Des articles semblables ont été proposés à la vente pour leurs 

applications militaires (voir annexe 31). Certains articles peuvent être utilisés dans 

la fabrication d’armes ou servir de composant principal du propergol liquide des 

missiles Scud
45

. Le Groupe continue d’enquêter sur les caractéristiques des articles 

saisis. 

 

  Figure 15 

  Articles saisis par un État Membre 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

66. Leader et Kumryong ont utilisé deux sociétés, Dalian Union International 

Trading Co. Ltd. et Dandong Yongxinghe Trade Co. Ltd. (voir annexe 32) pour 

__________________ 

 
42

  Handasieh a fait l’objet de sanctions de la part de l’Union européenne, qui la considère comme 

une société écran du Centre syrien de recherche et d’études scientifiques, lequel mène ses 

activités pour le compte de l’armée (voir le règlement d’exécution n° 1244/2011 du Conseil). 

 
43

  Voir  S/2012/422, par. 57, et le rapport que le Groupe a présenté au Comité le 30 novembre 

2012. 

 
44

  Département du Trésor des États-Unis d’Amérique, Bureau des affaires publiques, « Fact sheet: 

increasing sanctions against Syria », communiqué de presse du 18 juillet 2012 disponible à 

l’adresse  www.treasury.gov/press-center/press-releases/Documents/Fact%20Sheet.pdf.  Selon 

un État Membre, le Centre syrien de recherche et d’études scientifiques avait pris contact avec 

le Deuxième Comité économique de la RPDC pour se faire livrer plusieurs articles, dont des 

roulements à rouleaux, fabriqués dans un pays d’Europe orientale. Ces articles peuvent être 

utilisés dans la fabrication des turbopompes de missiles. 

 
45

  L’acide nitrique fumant rouge inhibé est visé au point 4.C.4 du document S/2014/253. Les 

raffineurs d’hydrogène peuvent être utilisés dans la fabrication d’un précurseur de l’acide 

nitrique, l’un des principaux composants de l’acide nitrique fumant rouge inhibé (article 

interdit), lequel est un propergol liquide utilisé pour les missiles Scud.  

http://undocs.org/fr/S/2012/422
http://undocs.org/fr/S/2014/253
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l’expédition des articles. Dandong Yongxinghe était le chargeur (voir annexe 29). 

La plupart des articles provenaient de la Province chinoise de Taiwan, de Hong 

Kong (Chine) et d’autres villes de Chine, et certains du Danemark, du Japon et des 

États-Unis d’Amérique (voir annexe 33). L’achat a été effectué principalement par 

le propriétaire de Dalian Union, Cai Guang, également Directeur de Leader (voir 

S/2015/131, par. 185). Dalian Union a procédé à un paiement via un compte 

bancaire détenu par une société enregistrée à Hong Kong, Sunny (Hong Kong) Int’l 

Development Co. Limited (voir annexe 34)
46

.  

67. Leader, Dalian Union, Dandong Yongxinghe et Sunny sont toutes reliées entre 

elles par un groupe de personnes qui détiennent ou contrôlent également d’autres 

sociétés (voir fig. 34 et annexe 35). 

68. Aucun des fournisseurs étrangers ne savait que les articles devaient être 

réexportés vers la République arabe syrienne. Le fournisseur japonais s’est enquis 

de l’utilisateur final, mais Dandong Yongxinghe a refusé de répondre. Les personnes 

et les sociétés entretenant des liens avec Leader et Kumryong n’ont pas répondu au 

Groupe. 

69. Les sociétés susmentionnées ont des liens directs avec des personnes ou des 

entités ayant transféré des armes et du matériel connexe ou des articles liés aux 

missiles balistiques. Pour dissimuler leurs activités, elles ont eu recours notamment 

à des intermédiaires étrangers et des réseaux de sociétés écrans et n’ont pas fourni 

toutes les pièces requises. 

70. Le Groupe confirme que l’État Membre, en procédant à la saisie de la 

cargaison, a agi conformément aux obligations que lui imposent les résolutions, qui 

interdisent les livraisons d’armes et de matériel connexe dans lesquelles la 

République populaire démocratique de Corée joue un rôle d’intermédiaire, et le 

paragraphe 18 de la résolution 1874 (2009), dans lequel le Conseil de sécurité a 

invité les États Membres à empêcher le transfert de tous actifs susceptibles de 

contribuer aux activités du pays en rapport avec les missiles balistiques.  

 

 2. Cargaison de pièces de rechange pour missiles Scud  

à destination de l’Égypte 
 

71. En 2013, un État Membre a signalé au Comité qu’il avait intercepté une 

cargaison en provenance de Beijing et à destination du Caire. Les documents de 

transport indiquaient que l’expéditeur était une société de la République populaire 

démocratique de Corée, Ryongsong Trading Co Ltd, et le destinataire une société 

égyptienne, MODA Authority International Optronic. L’envoi relevait d’un contrat 

conclu le 15 février 2013 par le destinataire et une autre entreprise, Rungrado 

Trading Corporation (voir annexe confidentielle 36), qui avait déjà enfreint 

l’interdiction relative aux articles de luxe appliquée par le Japon (voir S/2012/422, 

par. 78 et 79). 

72. Le Groupe d’experts s’est rendu sur place pour inspecter le chargement, a 

effectué des recherches et a consulté plusieurs experts afin de déterminer à quoi 

pouvaient servir les différents articles. Il a examiné un système de missile Scud B 

afin de comparer les caractéristiques techniques des pièces (voir fig. 16). 

73. Selon les documents de transport, les marchandises étaient des «  pièces de 

rechange pour machines », notamment des relais, des « bobines », des connecteurs 

__________________ 

 
46

  Sunny a été dissoute en juillet 2013. 

http://undocs.org/fr/S/2015/131
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/2012/422
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et des disjoncteurs (voir annexes confidentielles 37 et 38), destinés à des «  navires 

frigorifiques », des « navires-usine », des « machines de traitement du poisson » et 

des « vieux navires » (voir annexe confidentielle 39)
47

. 

 

  Figure 16 

  Échantillon d’articles du chargement 
 

 

 

1 à 3 : connecteurs; 4 à 6 : relais; 7 et 8 : disjoncteurs; 9 : commutateur barométrique. 
 

 

74. Bien qu’aucun de ces articles ne réponde aux critères d’inscription sur la liste 

des articles interdits (voir S/2014/253), le Groupe d’experts a considéré qu’il 

s’agissait de pièces de rechange ou d’articles utilisés dans les systèmes de missiles 

Scud B (voir annexe confidentielle 40). Leur exportation est donc interdite en 

application des résolutions, en tant qu’armes et matériel connexe.  

75. Le Groupe d’experts a conclu des inscriptions en coréen figurant sur deux des 

articles de la cargaison (voir fig. 17) et sur les timbres du certificat d’inspection 

(voir annexe confidentielle 41) que les articles avaient été produits en République 

populaire démocratique du Corée. En outre, le nom de la personne renseignée 

comme responsable de la liste de colisage est coréen (voir annexe confidentielle 

42).  

 

__________________ 

 
47

  Ces utilisations semblent incompatibles avec le domaine d’activité du destinataire (qui serait 

actif dans la mise au point, la production et la vente de systèmes électro -optiques et 

électroniques sophistiqués à usage militaire et commercial). L’Égypte a déclaré qu’on ne 

trouvait « aucune référence à une  société nommée MODA Authority International Optronic 

Company » dans son registre de sociétés (voir annexe 110).  

1 

9 

2 

3 

4 

6 

5 
8 

7 

http://undocs.org/fr/S/2014/253


S/2016/157 
 

 

16-00683 36/304 

 

  Figure 17 

  Inscriptions et timbres coréens découverts par le Groupe d’experts  
 

 

    
 

 

76. Les marchandises ont été transportées depuis Pyongyang par Air Koryo (voir 

annexe confidentielle 43). Le tampon de la sécurité de l’aéroport apposé sur 

l’étiquette de la compagnie aérienne indiquait également que l’inspection avait été 

faite à Pyongyang. 

77. Il était indiqué sur la liste de colisage que le fabricant était la société 

« Machine Electric Factory » (voir annexe confidentielle 42). Le Groupe d’experts a 

découvert que l’adresse de la société Ryongsong à Beijing était la même que celle 

de l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée à Beijing (voir 

annexe confidentielle 44). L’entreprise Rungrado affirme être active dans 

l’« exportation de produits de la mer  » et dans « le transport de marchandises et 

l’affrètement de ses navires » (voir annexe 45). 

 

 3. Épaves de drones trouvées en République de Corée 
 

78. Pour ce qui est des épaves de drones, le Groupe d’experts est allé sur place 

procéder à une inspection et à une investigation (voir fig. 18 et tableau 3) qui lui ont 

permis d’identifier deux entreprises chinoises proposant des appareils presque 

identiques (voir S/2015/131, par. 61 à 68)
48

. Une analyse préliminaire de la 

provenance des composants internes indique qu’au moins un des drones a été acheté 

à l’étranger. Selon un État Membre, les appareils ont probablement été achetés par 

l’intermédiaire de sociétés écrans en Chine.  

 

__________________ 

 
48

 Ces drones ayant une portée inférieure à 300 km, leur transfert n’était pas interdit par l’embargo 

sur les armes de destruction massive imposé en application de l’alinéa a) ii) du paragraphe 8 de 

la résolution 1718 (2006). 

ㅈ102 1 4 (signifie 

très probablement 

4  janvier de l’an 

Juche 102, soit 2013) 

ㅈ102 1 12 (signifie 

très probablement 

12 janvier de l’an 

Juche 102, soit 2013) 

http://undocs.org/fr/S/2015/131
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
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  Figure 18 

  Photos des drones prises par le Groupe d’experts durant son inspection  
 

 

  

Île de Baengnyong-do        Paju et Samcheok 
 

 

 

  Tableau 3 

  Principales caractéristiques des deux types de drones 
 

 

Caractéristiques Paju et Samcheok  Île de Paengnyong-do 

   Envergure x longueur (m.) 1,93 x 1,22 2,46 x 1,83 

Poids au moment de la 

découverte (kg) 

13 12,7 

Moteur 2 temps  4 temps  

Carburant et capacité du 

réservoir (l.) 

Nitrométhanol – 4,97 Mélange huile-carburant – 3,4 

Décollage et atterrissage Lanceur/parachute Lanceur/parachute 

Parachute Cruciforme Octogonal 

Commande de vol Oui Oui 

Téléguidage à faible distance Non Oui 

Trajectoire de vol automatique Oui Oui 

Portée estimée (km)  180-220 250-300 

 

 

79. Selon un État Membre, la République populaire démocratique de Corée 

possède environ 300 drones de différents types, notamment des drones de 

reconnaissance, des drones-cibles et des drones de combat. Le Bureau général de 

reconnaissance, principale entité de renseignement du pays, participe à 

l’acquisition, à la production et à l’utilisation de drones de reconnaissance et 

cherche développer des capacités dans le domaine des drones de combat. Il est donc 

probable que les drones trouvés, qui ont pris des photos d’installations militaires 

clés et de la Maison Bleue (palais présidentiel sud -coréen), ont été achetés et 

utilisés par le Bureau (voir annexe 46 et recommandations 5 et 8).  
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  Drone trouvé sur l’île de Baengnyong-do 
 

  Fabricant 
 

80. La société Morrowind Aerial Imaging Technology, qui a son siège à Shanghai 

(Chine), a commercialisé sur son site Web un drone, l’UV10 (voir annexe 47 et 

fig. 19), qui, selon le Programme d’applications satellitaires opérationnelles de 

l’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche, présente des 

similitudes techniques claires avec le drone qui s’est écrasé sur l’île de Paengnyong -

do le 31 mars 2014 (voir annexe confidentielle 48). Morrowind n’a pas répondu aux 

demandes de renseignements du Groupe d’experts.  

 

  Figure 19 

  Drone UV10 commercialisé par Morrowind 
 

 

  
 

Source : www.5ihangpai.com.  
 

 

 

  Provenance des composants 
 

81. Le Groupe d’experts n’a pas encore reçu de réponse à toutes ses demandes de 

renseignements mais il a trouvé qui avait acheté le moteur et l’autopilote (voir 

tableau 4).  

 

  Tableau 4 

  Principaux composants d’origine étrangère dans le drone trouvé  

sur l’île de Baengnyong-do 
 

 

N° Article Pays de fabrication Parcours de l’article  

     1 Moteur  République 

tchèque 

Vendu à Maikaifei Engineering & 

Technology le 25 septembre 2013  

2-1 Ordinateur de 

vol 

Carte de 

commande 

automatique 

Canada Vendue à RedChina Geosystems  

le 11 juillet 2011 

2-2  Carte d’entrée/ 

sortie 

Suisse Carte d’entrée/sortie 

2-3  Récepteur de 

commande radio 

Japon Pas de numéro de série 
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N° Article Pays de fabrication Parcours de l’article  

     3 Servomoteur  

et actuateur 

 République de 

Corée ou Chine 

Probablement fabriqués  

le 28 août 2013  

et le 11 septembre 2013 

4 Antennes GPS  États-Unis Fabriquées le 8 juin 2007 

5-1 Ordinateur de 

missions 

Carte de l’unité 

centrale 

Chine Le fabricant n’a pas encore 

répondu 

5-2  Carte d’entrée/ 

sortie 

Suisse Vendue à un intermédiaire à Taipei  

le 4 juin 2013 

6 Appareil photo  Japon Vendu à un distributeur en Chine  

le 18 octobre 2013 

7 Batterie  Chine Le fabricant n’a pas encore 

répondu  

 

 

82. Le moteur a finalement été acheté par une société basée à Beijing, Microfly 

Engineering & Technology, à l’issue d’un processus entaché de plusieurs 

irrégularités
49

. Il avait initialement été acheté par une autre société, Maikaifei 

Engineering & Technology (Hong Kong) Co. Ltd, qui n’est pas légalement 

enregistrée à Hong Kong (voir annexes 50 et 51). Le lien entre Microfly et 

Maikaifei est M. E. Chengwen, qui a facilité la transaction en tant qu’«  ingénieur en 

chef » de Maikaifei (voir annexe 52) et figure également parmi les membres du 

conseil d’administration de Microfly (voir annexe 53). Les noms Microfly et 

Maikaifei s’écrivent de la même façon en chinois  : 迈凯飞. Une fois la commande 

effectuée par l’entremise de M. Chengwen, le moteur a été livré à une troisième 

société, basée à Beijing, avec lequel Microfly a un accord l’autorisant à jouer le rôle 

d’agent d’importation (voir annexe 54)
50

. L’accord prévoyait que le paiement serait 

fait par ce destinataire mais il a été versé du compte bancaire per sonnel de M. Xue 

Qiang (voir annexe 55), représentant de Microfly (voir annexe 53).  

83. L’autopilote a été acheté par RedChina Geosystems en juillet 2011. Il faisait 

partie d’une commande de 10 autopilotes (voir annexe 56) également négociée par 

M. E. Chengwen sous le nom de Chengwen Able (voir annexe 52)
51

. La déclaration 

d’utilisateur final fournie par RedChina Geosystems a été falsifiée, indiquant que 

les autopilotes « ne seraient utilisés que par les utilisateurs finals  » et « ne seraient 

pas détournés vers une autre destination, transbordés ni réexportés  » (voir annexe 

__________________ 

 
49

  Sur son site Web, Microfly commercialise des drones et indique qu’elle se consacre à la 

conception, à la mise au point, à la mise à l’essai et à la fabrication de produits liés à l’aviation 

(voir annexe 49). 

 
50

  L’accord fait référence à un contrat (2013HXI/110SP/C) qui aurait été conclu entre le 

destinataire et le fabricant du moteur, mais qui, selon ce dernier, n’existe pas. Le fabricant du 

moteur a déclaré au Groupe d’experts n’avoir jamais été payé par le destinataire, ce qui do nne à 

penser que celui-ci pourrait avoir été utilisé pour un seul envoi. Cela expliquerait pourquoi 

l’accord a été signé plusieurs jours après le paiement des moteurs et avant l’expédition du 

matériel. 

 
51

  Les autopilotes ont d’abord été envoyés à un destinataire à Hong Kong, puis à un autre à Tianjin 

(Chine), avant d’être envoyés à RedChina Geosystems.  
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57)
52

, et que les articles seraient utilisés dans des drones à propulsion électrique 

lancés à la main, conçus pour la cartographie, et aux caractéristiques complètement 

différentes de celles de l’UV10 (voir fig. 20).  

 

Figure 20 

Parcours du moteur et de l’autopilote du drone trouvé sur l’île de Baengnyong-do 
 

 

 
 

 

84. La société Microfly a déclaré avoir elle-même conçu et fabriqué l’UV10 et 

avoir mis fin à la production de ce modèle après la publication d’«  articles négatifs 

selon lesquels il y aurait des drones ressemblant fortement à l’UV10 en dehors de la 

Chine ». Elle a également dit que le modèle n’avait été vendu qu’à des «  acheteurs 

chinois » et jamais à des « clients du secteur militaire ». Elle a nié tout lien avec 

Morrowind, qu’elle soupçonne d’avoir copié ses drones. Elle a déclaré avoir vendu 

l’UV10 à RedChina Geosystems mais a refusé de donner les noms d’autres 

acheteurs (voir annexe 58). Elle a déclaré en outre que RedChina Geosystems avait 

demandé expressément que l’UV10 soit équipé des autopilotes qu’elle avait achetés 

__________________ 

 
52

  L’autopilote est soumis au contrôle des exportations canadien (voir S/2015/131, par. 66).  

http://undocs.org/fr/A/RES/15/131
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en juillet 2011, affirmant que RedChina Geosystems pourrait avoir agi en toute 

connaissance de cause.  

 

  Drones trouvés à Paju et Samcheok 
 

  Fabricant 
 

85. La société China Trancomm Technologies, de Beijing, commercialise sur son 

site Web les drones SKY-09P et SKY-09H (voir fig. 21 et annexe 59) qui, selon le 

Programme d’applications satellitaires opérationnelles, présentent des similitudes 

techniques claires avec les drones qui se sont écrasés à Paju et Samcheok (voir 

annexe confidentielle 60). La société n’a pas répondu aux demandes de 

renseignements du Groupe d’experts.  

 

  Figure 21 

  Drones SKY-09P et SKY-09H commercialisés par Trancomm 
 

 

  
 

Source : www.trancomm.com.cn  
 

 

 

  Provenance des composants 
 

86. Tous les composants des drones trouvés à Paju et Samcheok, notamment les 

gyroscopes, sont faciles à se procurer et aucun ne figure sur la liste des articles 

interdits. Le Groupe d’experts attend des réponses à ses demandes de 

renseignements pour certains articles (voir tableau 5).  

 

  Tableau 5 

  Principaux composants d’origine étrangère dans les drones trouvés  

à Paju et Samcheok 
 

 

N° Article Pays de fabrication Parcours de l’article  

    1 Moteur et silencieux Japon Pas de numéro de série 

2 Pompe carburant États-Unis Pas de numéro de série 

3 Ordinateur de vol/carte de 

l’unité centrale 

Chine Le fabricant n’a pas encore 

répondu  

4 Carte gyroscopique Japon Numéro de série incorrect 
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N° Article Pays de fabrication Parcours de l’article  

    5 Récepteur GPS Suisse Probablement expédié le 

1
er

 septembre 2011 

6 Servomoteur Japon Probablement fabriqué entre 

avril 2008 et mars 2013 

7 Émetteur-récepteur 

radioélectrique 

États-Unis Vendu à un intermédiaire 

chinois le 31 août 2011 

8 Appareil photo Japon Vendu à un distributeur le 19 

septembre 2011 

9 Parachute Chine Probablement fabriqué en 

octobre 2011; le fabricant 

n’a pas encore répondu.  

 

 

 

 4. Tentative d’achat de capteur optique à usage militaire au Royaume-Uni  

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
 

87. En février 2015, le Royaume-Uni a informé le Groupe d’experts que la 

République populaire démocratique de Corée tentait d’acheter à un fabricant 

britannique des « biens frappés de sanctions », notamment du matériel optique 

miniaturisé pouvant être utilisé dans des drones (voir annexe 61).  

88. Selon les autorités douanières du Royaume-Uni, la société à l’origine de cette 

tentative a eu recours à des intermédiaires basés en Chine continentale et enregistrés 

à Hong Kong, qui auraient réexpédié le matériel vers la République populaire 

démocratique de Corée. La société a été décrite comme « une entreprise de 

logistique militaire spécialisée dans l’achat de pièces pour engins sans pilote aériens 

et sous-marins ».  

89. Il ressort de la correspondance et la demande de licence d’exportation que la 

personne qui a tenté d’acheter ce matériel était Richard Wang (Dewen Wang en 

chinois), directeur de HK Conie Technology, société enregistrée initialement aux 

Îles Vierges britanniques, puis à Hong Kong en 2014.  

90. M. Wang a utilisé le nom d’une importante société chinoise pour falsifie r la 

demande de licence d’exportation et la déclaration d’utilisateur final. Le Groupe 

d’experts a établi l’existence d’une relation commerciale entre HK Conie et la 

société Korean Pioneer Technology Company Ltd, qui aurait utilisé le nom Korea 

21 Trading Company (voir annexes 62 et 63).  

91. Le Groupe d’experts conclut que des personnes ont tenté d’acquérir du 

matériel à usage militaire pour le compte de la République populaire démocratique 

de Corée et poursuit son investigation.  

 

 5. Tentative de transfert de lunettes de vision nocturne à usage militaire  

depuis les États-Unis 
 

92. Le Groupe d’experts a enquêté sur des faits concernant un ressortissant de la 

République populaire démocratique de Corée, Kim Song Il (né le 23 septembre 

1973), qui a acheté et tenté de transférer des armes et du matériel connexe. En 
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juillet 2015, cet homme a été arrêté aux États-Unis après avoir acheté six paires de 

lunettes de vision nocturne à usage militaire et tenté de les exporter en Chine, en 

violation de la loi américaine
53

. Il a plaidé coupable des faits reprochés. Un homme 

portant le même nom, ayant le même pays de résidence et utilisant aussi la 

nationalité cambodgienne est inscrit au registre du commerce à Hong Kong en tant 

que directeur de Greenpine International Co Ltd et de Rich Lead Trading.  

93. Étant donné que des ressortissants de la République populaire démocratique de 

Corée ont déjà tenté d’utiliser des passeports étrangers (voir S/2013/337, par. 132), 

le Groupe d’experts exhorte les États Membres à se montrer vigilants lorsqu’ils 

traitent de telles demandes de passeport.  

 

 6. Coopération possible avec l’Érythrée en matière d’armement
54

 
 

94. Le Groupe d’experts a fait rapport sur l’enquête qu’il  a rouverte au sujet d’une 

coopération présumée en matière d’armement avec l’Érythrée après la publication 

d’un rapport où le Groupe de contrôle pour la Somalie et l’Érythrée faisait état d’un 

« soutien militaire et technique » apporté au Département érythréen des garages du 

Gouvernement par Green Pine Associated Corporation, désignée le 2 mai 2012 (voir 

S/2013/440, par. 92). Le Groupe d’experts a établi l’existence de liens militaires 

entre Green Pine et le Département. Il a obtenu une lettre officielle datée du 19 mars 

2010 où le Président de Green Pine, M. Ri Hak Chol, invitait le chef du 

Département à visiter Green Pine à Pyongyang, espérant que le séjour d’une 

semaine « marquerait le début d’une coopération substantielle entre les deux 

parties ». 

95. Le Groupe d’experts a également découvert que Green Pine utilisait un 

nouveau nom : Green Pine Association (voir annexe 66). Selon des informations 

fournies par un État Membre, M. Kim Kwang Rim a été envoyé en Érythrée en avril 

2011 comme représentant de Green Pine. Dans sa réponse aux demandes de 

renseignements du Groupe d’experts (voir annexe 67), l’Érythrée a déclaré qu’elle 

n’entretenait de relations avec aucune personne ou entité en violation des 

résolutions 1718 (2006) et 1874 (2009) (voir annexe 68 et recommandation 4 b) au 

Comité). 

 

 7. Véhicules militaires exhibés au défilé militaire du 10 octobre 2015  
 

96. Le Groupe d’experts a enquêté sur certains des véhicules qui transportaient du 

personnel, des armes et des missiles balistiques lors du défilé militaire du 10 

octobre 2015. 

 

  

__________________ 

 
53

  Cour de district des États-Unis, district de l’Utah, United States of America vs. Kim Song Il. 

 
54

  Voir S/2014/147, par. 94-97 et S/2015/131, par. 89. 

http://undocs.org/fr/S/2013/337
http://undocs.org/fr/S/2013/440
http://undocs.org/fr/A/RES/14/147
http://undocs.org/fr/A/RES/15/131
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  Figure 22 

  Camions lance-roquettes 
 

 

 
 

Source : Oleg Kiriyanov 
 

 

97. Les véhicules transportant des roquettes d’artillerie guidées de 300 mm testées 

en 2014 et 2015 (et atteignant finalement une portée de 200 km, voir tableau 1) ont 

été présentés au public pour la première fois en octobre 2015 (voir fig. 22)
55

. 

98. Les camions à trois essieux étaient presque identiques à une série de camions 

fabriqués par une société chinoise. De plus, le Programme d’applications 

satellitaires opérationnelles de l’Institut des Nations Unies pour la formation et la 

recherche a constaté de nombreuses caractéristiques communes aux deux types de 

camion. Il a en outre confirmé qu’un logo de la société chinoise était partiellement 

visible (voir annexe confidentielle 69).  

99. Dans une réponse au Groupe d’experts, la Chine a déclaré que la société avait 

« inclus une clause selon laquelle l’acheteur s’engageait à veiller à ce que le lot de 

camions exportés en République populaire démocratique de Corée ne soient utilisés 

qu’à des fins civiles et à se conformer aux dispositions de la législation chinoise et 

des résolutions des Nations Unies » et que « dans le contrat de vente entre le 

vendeur chinois et l’acheteur en République populaire démocratique de Corée, il 

était également convenu que l’acheteur n’utiliserait le camion exporté qu’en zone 

forestière et pour le transport du bois ». 

100. Cette affaire rappelle celle où une entité contrôlée par le Ministère des forêts 

avait acheté à l’étranger des véhicules qui avaient ensuite été transformés en 

transporteurs-érecteurs-lanceurs de missiles balistiques (voir S/2013/337, par. 52 à 

58). Le Groupe d’experts réitère la recommandation qu’il a faite en 2013 et 

demande à nouveau aux États Membres de faire preuve d’une vigilance accrue 

concernant les exportations vers la République populaire démocratique de Corée de 

__________________ 

 
55

  Voir : « Kim Jong Un guides test-fire of newly developed ultra-precision tactical guided 

missiles », KCNA, 27 juin 2014, disponible à l’adresse www.kcna.kp (consultée le 27 juin 

2014); et « N. Korea’s conservative display contrasts with past WPK celebration », NK News, 

10 octobre 2015, disponible à l’adresse www.nknews.org/2015/10/analysis -of-new-updated-

equipment-in-october-10-parade/. 

http://undocs.org/fr/S/2013/337
http://www.kcna.kp/
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camions commerciaux qui pourraient être convertis en véhicules militaires ou en 

armement et matériel connexe (voir recommandation 10 et S/2013/337, par. 58). 

 

 8. Construction d’une usine de munitions en Namibie 
 

101. La société KOMID aurait mené des activités commerciales en Namibie au 

moins jusqu’au début de l’année 2015, construisant notamment une usine de 

munitions à Leopard Valley, dans la région de Windhoek, en coopération avec des 

sociétés de Mansudae Overseas Project Group ou en utilisant son nom
56

. 

102. La Namibie a informé le Groupe d’experts qu’elle avait conclu avec la 

République populaire démocratique de Corée, avant 2005, des contrats concernant 

des armes et du matériel connexe. L’un d’eux portait sur la construction de l’usine 

de munitions de Windhoek de 2002 à 2005, en collaboration avec une filiale de 

Mansudae. La Namibie a également confirmé qu’elle avait bénéficié de formations 

et d’une assistance technique en matière d’armes, ajoutant cependant que compte 

tenu des sanctions imposées par l’ONU, les experts concernés étaient retournés en 

République populaire démocratique de Corée.  

103. La Namibie a confirmé que Mansudae avait participé à plusieurs projets de 

construction militaires, notamment la construction de l’école militaire et celle du 

siège du Ministère de la défense, encore en cours. Elle a nié avoir connaissance de 

liens entre Mansudae et KOMID (voir annexe 70).  

104. Cependant, des images-satellite montrent que les travaux à la base militaire de 

Leopard Valley étaient toujours en cours en septembre 2014 (voir annexe 71). La 

brochure de la société Mansudae évoquait également le contrat conclu en 2010 avec 

le Ministère de la défense pour la construction d’installations à Leopard Valley (voir 

annexe 70). 

105. Le Groupe d’experts a confirmé qu’en août 2015, des ouvriers de la 

République populaire démocratique de Corée faisaient des travaux sur une autre 

base militaire, à Suider Hof (voir fig. 23). Au moment où nous rédigeons ce rapport, 

la Namibie n’a pas encore indiqué quelle serait la finalité de l’installation en cours 

de construction. 

106. La construction d’une usine de munitions ou d’installations militaires 

connexes, considérée comme assistance ou services relatifs à la fourniture,  à la 

fabrication ou à la maintenance d’armes et de matériel connexe, est interdite par les 

résolutions applicables. 

 

  

__________________ 

 
56

 Voir Département du trésor des États-Unis, « Issuance of new North-Korea-related Executive 

Order; North Korea Designation », communiqué de presse, 2 janvier 2015, disponible sur  : 

www.treasury.gov/resource-center/sanctions/OFAC-Enforcement/Pages/20150102.aspx; 

« Namibia, expatriate sanctioned Democratic People’s Republic of Korea individuals  », Radio 

Free Asia, 8 janvier 2015; « Namibië skend VN-resolusies », Republikein, 8 janvier 2015, 

disponible sur : www.republikein.com.na/internasionaal/namibi-skend-vn-resolusies.236209. 

http://undocs.org/fr/S/2013/337
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  Figure 23 

  Travaux à la base militaire de Suider Hof  
 

 

 
 

 

 

 9. Transformation de systèmes radar commerciaux de fabrication japonaise  

pour utilisation sur des navires 
 

107. La République populaire démocratique de Corée a acheté et adapté des 

antennes radar commerciales pour ses navires, dont trois ont été vus lors d’essais  de 

tir de missiles antinavires annoncés le 7 février 2015 (voir fig. 24)
57

. Selon le 

fabricant japonais, aucune vente à la République populaire démocratique de Corée 

n’a été enregistrée après le 12 juin 2009. Le Groupe d’experts note que des éléments 

tels qu’écrans, boussoles et capteurs atmosphériques peuvent facilement être 

intégrés au moyen d’interfaces standard. Les systèmes aperçus sur les bateaux 

lance-missiles sont des produits standard très répandus sur les marchés mondiaux 

des articles de pêche et de navigation de plaisance et on ne saurait déterminer leur 

provenance sans numéro de série. Au vu de cette violation de l’embargo sur les 

armes, le Groupe d’experts recommande que les États Membres fassent preuve de 

vigilance concernant les exportations d’appareils électroniques de navigation 

(radars, sonars, boussoles et appareils similaires) [voir recommandation 10 c)].  

 

__________________ 

 
57

 Voir : « Kim Jong-Un watches newly developed anti-ship rocket test-firing », Rodong Sinmun, 

7 février 2015, disponible sur : 

http://www.rodong.rep.kp/en/index.php?strPageID=SF01_02_01&newsID=2015 -02-07-0015. 
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  Figure 24 

  Antennes radar commerciales adaptées à des navires de la force navale  
 

 

 
 

Source : Rodong Sinmun.          Source : fabricant. 
 

 

 

 10. Pièces de rechange et équipement pour sous-marins et navires militaires,  

achetés par Green Pine en Autriche et livrés en Angola et au Viet Nam 
 

108. Le Groupe d’experts a enquêté sur deux incidents impliquant Green Pine (voir 

S/2012/287) : deux livraisons, en juillet 2011, d’articles destinés à des patrouilleurs 

militaires en Angola et l’envoi par avion, en février 2011, de pièces pour sous-

marins inspectée à Taipei (voir annexe 1 et S/2015/131, par. 81-83). Ces 

marchandises ont été envoyées de Vienne par un ressortissant autrichien, Josef 

Schwartz, par l’intermédiaire de sa société, Schwartz Motorbootservice & Handel 

GmbH. L’intéressé a fait affaire avec la République populaire démocratique de 

Corée à plusieurs reprises par le passé, commettant notamment des violations et des 

tentatives de violations de l’interdiction relative aux produits de luxe
58

. Le Groupe 

d’experts a confirmé qu’il avait aidé Green Pine à contourner l’embargo sur les 

armes. 

 

 11. Commerce d’armes et de munitions enregistrées dans la Base  

de données statistiques sur le commerce des marchandises 
 

109. Utilisant la Base de données statistiques sur le commerce des marchandises, le 

Groupe d’experts a confirmé qu’il y avait eu des cas de non-respect de l’obligation de 

notifier à l’avance toute exportation d’armes légères et de petit calibre visée au 

chapitre 93 des codes du Système harmonisé de désignation et de codification des 

marchandises. Quelle que soit l’utilisation qui en est faite, ces articles sont des armes 

légères et de petit calibre tant qu’ils correspondent à la définition donnée dans les  

normes internationales sur le contrôle des armes légères du Mécanisme de 

coordination de l’action concernant les armes légères de juin 2015 (voir annexe 72)
59

.  

__________________ 

 
58

 Il a notamment exporté, en 2007 et 2008, des véhicules de luxe depuis l’Autriche et, en 2009, 

tenté d’exporter des yachts de luxe depuis l’Italie. Voir S/2012/422, par. 84 et 85 et le 

Règlement d’exécution (UE) n° 1355/2011 de la Commission. 

 
59

  Disponible sur : http://smallarmsstandards.org/isacs/0120-fr.pdf. 

Antenne poutre de 6 pieds 

Radôme 24 pouces 

http://undocs.org/fr/S/2012/287
http://undocs.org/fr/S/2015/131
http://undocs.org/fr/S/2012/422
http://undocs.org/fr/A/RES/55/201
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110. Il est demandé aux États Membres de faire preuve de vigilance en ce qui 

concerne l’exportation d’armes légères et de petit calibre vers la République 

populaire démocratique de Corée et de respecter l’obligation de notifier au Comité, 

au moins cinq jours à l’avance, la vente, la fourniture ou le transfert de tels articles, 

conformément au paragraphe 10 de la résolution 1874 (2009). 

 

 

 C. Formation, conseils, services et assistance techniques  
 

 

111. La République populaire démocratique de Corée continue de fournir des 

formations et une assistance techniques en violation des résolutions, en tirant partie 

des relations militaires qu’elle entretient de longue date avec certains pays lesquels 

ont souvent une connaissance imparfaite des résolutions (voir S/2015/131, par. 90-

91). Le pays se livre à ces activités interdites pour des raisons essentiellement 

financières, mais elles s’inscrivent également dans la logique de ses ambitions 

diplomatiques et internationales.  

 

 1. Coopération policière et militaire avec l’Ouganda 
 

112. Le Groupe d’experts a enquêté sur des informations selon lesquelles la 

République populaire démocratique de Corée organiserait des sessions de formation 

destinées aux agents de la police ougandaise. L’Ouganda a confirmé que 

45 ressortissants de la République populaire démocratique de Corée, dont 

19 instructeurs de la police paramilitaire, avaient effectivement dispensé ce type 

d’entraînement sur son territoire, et que ces activités se poursuivaient en décembre 

2015. L’Ouganda a déclaré que compte tenu de son interprétation des résolutions, la 

nature de ces activités conjointes de formation ne constituait pas une violation des 

résolutions (voir annexe 73). 

113. En 2015, le Groupe d’experts a demandé à l’Ouganda des précisions 

concernant des informations communiquées par les médias, selon lesquelles 

400 agents de police avaient été formés depuis le 18 avril 2015  par des instructeurs 

venus de République populaire démocratique de Corée à l’Oliver Tambo Leadership 

Institute et à l’Uganda Junior Command and Staff College. Le Groupe d’experts a 

également noté que d’après la page Facebook de la police ougandaise, le Président 

ougandais avait félicité l’équipe nord-coréenne venue prêter main forte aux 

instructeurs des forces de police au cours de la formation.  

114. Ces sessions de formation constituent une violation du paragraphe 9 de la 

résolution 1874 (2009). Le Groupe d’experts a noté que les conseillers militaires et 

les formateurs venus de République populaire démocratique de Corée portaient des 

uniformes de l’armée de l’air ougandaise et arboraient des badges représentant leurs 

dirigeants (voir fig. 25).  

 

  

http://undocs.org/fr/S/2015/131
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
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  Figure 25 

  Conseillers militaires et formateurs à la base aérienne de Nakasongola, 

avril 2014  
 

 
 

 

 

 2. Coopération avec le Viet Nam en matière de formation des forces  

de police 
 

115. L’Académie populaire de police du Viet Nam a signalé en mars 2013 que des 

experts venus de République populaire démocratique de Corée dispensaient, depuis 

2012, des sessions de formation aux techniques militaires aux forces de police 

vietnamiennes dans le cadre d’un programme de coopération bilatérale entre les 

ministères de la sécurité publique des deux pays (voir fig. 26)
60

. Elle a également 

précisé que des exercices à balles réelles avec des revolvers Mauser K50 et des 

fusils d’assaut de type AK-47 avaient notamment été effectués lors de cet 

entraînement militaire. 

 

  

__________________ 

 
60

 Voir Académie populaire de police du Viet Nam, «  North Korean experts train Vietnamese 

police », 23 mars 2013, disponible (en anglais) à l’adresse suivante : 

http://ppa.edu.vn/en/Training/International-Cooperation/167/3241/North-Korean-experts-train-

Vietnamese-police.aspx.  
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Figure 26 

Images de policiers vietnamiens formés par des experts de la République populaire 

démocratique de Corée 
 

 

 

Source : Tre Tuoi News. 
 

 

 

116. Le Groupe d’experts souligne que les activités de formation ou d’assistance 

technique relatives à la fourniture, l’entretien ou l’utilisation de tout armement et 

matériel connexe sont interdites en application des résolutions pertinentes, sans 

condition. Toutefois, certains États Membres considèrent que ces sanctions ne 

s’appliquent qu’aux armes et au matériel connexe achetés à la République 

populaire démocratique de Corée. À cet égard, le Groupe d’experts note que le 

Conseil de sécurité a déjà réaffirmé qu’elles s’appliquaient à l’ensemble des armes 

et du matériel connexe (voir annexe 75). En outre, une telle interprétation des 

sanctions autoriserait la République populaire démocratique de Corée à dispenser et 

à recevoir une formation et une assistance techniques concernant l’entretien ou 

l’utilisation de matériel lié à l’arme nucléaire ou aux missiles balistiques acheté à 

d’autres États Membres, ce qui est contraire aux objectifs des mesures de sanction 

(voir recommandation 3).  

117. Le Groupe d’experts conclut que les activités de formation menées au Viet 

Nam constituent une violation du paragraphe 9 de la résolution 1874 (2009), dont 

les dispositions sont réaffirmées au paragraphe 7 de la résolution 2094 (2013). 

 

 

 D. Application de l’interdiction relative aux articles de luxe 
 

 

 1. Limousines blindées observées lors de défilés militaires à Pyongyang 

entre 2012 et 2014 
 

118. Le Groupe d’experts a déjà rendu compte des quatre Mercedes-Benz S-600 

transformées en limousines, vues lors de défilés militaires organisés à Pyongyang 

les 15 avril 2012, 2013 et 2014 et en octobre 2015 (voir fig. 27). Le transfert à 

Pyongyang de ces véhicules pourrait constituer une violation de l’alinéa a) iii) du 

paragraphe 8 de la résolution 1718 (2006).  

 

http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
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  Figure 27 

  Berlines Mercedes-Benz S-600 transformées en limousines, vues lors 

de défilés militaires à Pyongyang le 15 avril 2012 (à droite) et le 10 

octobre 2015 (à gauche) 
 

 

 

Source : Oleg Kiriyanov (photo de gauche) et Agence centrale de presse coréenne (photo de droite)  
 

 

119. Le Groupe a retracé le chemin des véhicules de luxe, qui ont de nouveau été 

observés lors d’un défilé militaire en octobre 2015. Fabriqués en Europe, ils ont été 

transformés en limousines blindées aux États-Unis et sont ensuite passés entre les 

mains d’un intermédiaire chinois (voir annexe 76, S/2015/131, par. 97 et 98 et 

S/2012/422, par.86). 

120. L’opération a été organisée et financée par un homme d’affaires chinois , 

M. Yunong Ma (également connu sous le nom de George Ma), dont la société Seajet 

internationale a également servi d’intermédiaire pour Air Koryo à l’étranger (voir 

S/2013/337, par. 97). Elle a précédemment participé à un transport aérien illicite 

d’armes et de matériel connexe en provenance de la République populaire 

démocratique de Corée (voir annexes 77 à 80).  

121. Seajet a demandé à une société américaine de désigner comme consignataire 

de la marchandise, la Liaoning Danxing International Forwarding Co., une 

importante société chinoise de logistique, qui se décrit elle -même, sur son site Web, 

comme une société de transport nord-coréenne
61

, la première à avoir établi une ligne 

régulière de transport maritime de conteneurs entre le port chinois de Dalian et 

Nampo en République populaire démocratique de Corée. La société Liaoning 

Danxing n’a pas répondu aux demandes d’informations du Groupe d’experts (voir 

annexes 77 à 85), lequel poursuit son enquête.  

 

 2. Autres affaires concernant l’interdiction relative aux articles de luxe 
 

122. Le Groupe d’experts a enquêté sur d’éventuelles violations de l’interdiction 

relative aux articles de luxe, sur la base des statistiques du commerce établies par 

les États Membres dans le cadre de la résolution 2094 (2013). Des exportations 

d’articles de luxe vers la République populaire démocratique de Corée ont été 

__________________ 

 
61

 Voir « One work day of DPRK shipping agency » disponible (en chinois et en anglais) à 

l’adresse suivante : www.danxing.cn/En/ChaoXianChuanDaiGonGZuoZheDeYiGeGonGZuoRi-

8.html. 

http://undocs.org/fr/S/2015/131
http://undocs.org/fr/S/2012/422
http://undocs.org/fr/S/2013/337
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
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recensées depuis au moins huit pays
62

. Le Groupe d’experts a envoyé des demandes 

de renseignements et a reçu des informations corroborant les faits.  

 

  Métaux précieux (or) 
 

123. Le Groupe d’experts a enquêté sur deux cargaisons d’or qui auraient été 

expédiées en République populaire démocratique de Corée depuis Israël en 2013. 

Israël a fait savoir au Groupe d’experts que 7  kg d’or avaient été expédiés, pour une 

valeur de 346 726 dollars. Le pays a en outre signalé que le 9  décembre 2015 son 

Parlement avait entériné une ordonnance sur le contrôle des exportations illicites 

vers la République populaire démocratique de Corée, appliquant par -là même les 

résolutions relatives à l’exportation d’articles de luxe et inscrivant l’or sur la liste 

des matières interdites.  

124. Le Groupe d’experts enquête également sur deux cargaisons de lingots d’or 

qui auraient été expédiées du Ghana en République populaire démocratique de 

Corée en 2013.  

 

  Bijoux et pierres précieuses ou semi-précieuses 
 

125. En ce qui concerne les bijoux vendus au Brésil à des ressortissants non 

résidents de la République populaire démocratique de Corée en 2013 et 2014, le 

Brésil a affirmé que les ventes avaient probablement eu lieu dans des boutiques hors 

taxe d’aéroports. 

126. En 2014, l’Inde a exporté des pierres et métaux précieux d’une valeur de 

1 913 677 dollars vers la République populaire démocratique de Corée, soit une 

augmentation par rapport à la valeur exportée en 2013, estimée à 103  107 dollars
63

. 

D’après l’Inde, de 98,6 % des marchandises exportées en 2014  étaient des déchets 

d’anodes de cuivre, qui ne sont pas considérés comme des articles de luxe. 

127. La Thaïlande a fait savoir au Groupe d’experts qu’entre septembre 2013 et 

février 2014, elle avait exporté vers la République populaire démocratique de Corée 

des bijoux en argent et cinq véhicules, d’une valeur de 10  984 dollars pour les 

premiers et de 262 908 dollars pour les seconds. La Thaïlande a promulgué une 

notification dans le cadre de sa législation sur l’exportation et l’importation de biens 

dans laquelle il est explicitement fait référence au respect des obligations découlant  

des résolutions 1718 (2006) et 2094 (2013)
64

.  

128. Le Groupe d’experts n’a pas été en mesure de corroborer les informations 

reçues concernant d’éventuelles exportations d’articles de luxe par le Danemark, 

l’Éthiopie et les Philippines en 2013 et 2014.  

__________________ 

 
62

 Pour recenser les éventuelles exportations d’articles de luxe, le Groupe d’experts s’est appuyé 

sur le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises, et plus 

précisément sur le code 71 « Perles fines ou de culture, pierres gemmes ou similaires, métaux 

précieux, plaqués ou doublés de métaux précieux et ouvrages en ces matières; bijouterie de 

fantaisie; monnaies » et le code 87 « Voitures automobiles, tracteurs, cycles et autres véhicules 

terrestres, leurs parties et accessoires ».  

 
63

 Les pierres précieuses et semi-précieuses (sauf diamants) ont été les produits les plus exportés 

en 2013, pour une valeur d’environ 80 000 dollars. En 2014, les exportations de cette catégorie 

atteignaient 20 000 dollars. En avril 2013, les exportations de diamants s’élevaient à 7 276 

dollars.  

 
64

 Les dispositions prises par la Thaïlande concernant l’exportation d’articles de luxe figure dans 

une notification publiée par le Ministère du Commerce en 2014.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
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129. Il ressort des enquêtes menées par le Groupe que certaines des exportations 

signalées par les États Membres constituent des violations de l’interdiction relative 

aux articles de luxe. Le Groupe d’experts note que les articles énumérés au 

paragraphe 1 de l’annexe IV de la résolution 2094 (2013) correspondent à ceux 

regroupés sous le code 71 de la nomenclature du Système harmonisé. C’est 

pourquoi les États Membres devraient faire preuve de vigilance en ce qui concerne 

les articles exportés sous ce code.  

 

 

 VII. Régime des interdictions : interdictions touchant  
la flotte maritime 
 

 

130. Le nombre des navires immatriculés en République populaire démocratique de 

Corée associés à la Ocean Maritime Management Company, Limited (OMM) 

diminue à mesure qu’ils sont démantelés (voir tableau 6). Le pays a ordonné le 

démantèlement d’au moins deux navires. De l’avis du Groupe, les transactions 

relevant du démantèlement de ces navires constituent également un contournement 

des sanctions financières. 

131. En plus des 14 navires en activité associés à OMM et recensés en 2015, le 

Groupe d’experts a également établi que le Hoe Ryong naviguait pour le compte 

d’OMM avant l’inscription de la société sur la Liste relative aux sanctions et qu’il a 

continué de le faire depuis. Au total, 9  des 15 navires seraient toujours en service et 

14 ont été à nouveau immatriculés
65

.  

 

  Tableau 6 

  Statut des navires d’OMM 
 

 

Nom actuel 

Numéro 

d’immatriculation 

attribué par l’OMI : Ancien nom Statut 

    Chol Ryong 8606173 Ryong Gun Bong En service  

Hu Chang 8330815 O Un Chong Nyon Ho En service 

Hui Chon 8405270 Hwang Gum San 2 En service 

Kan Gye 8829593 Pi Ryu Gang En service 

O Rang 8829555 Po Thong Gang En service 

Song Jin 8133530 Jang Ja San Chong Nyon Ho En service 

Tan Chon 7640378 Ryong Gang 2 En service 

Tong Hung San 7937317 Chong Chon Gang En service 

Hoe Ryong 9041552 Wang Jae San 2 En service (désormais compté 

dans la flotte d’OMM)  

Mu Du Bong 8328197  Immobilisé par le Mexique  

en juillet 2014 

__________________ 

 
65

 Au cours des 10 dernières années, OMM a possédé ou exploité au moins 35 navires (voir 

S/2015/131, par. 131). 

http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/2015/131
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Nom actuel 

Numéro 

d’immatriculation 

attribué par l’OMI : Ancien nom Statut 

    Myong San 1 7632955 Pho Thae Démantelé le 22 août 2014 

Tae Ryong Gang 8132835 Ap Rok Gang Démantelé le 24 mars 2015 

Ji Hye San 8018900 Hyok Sin 2 Inactif, potentiellement 

destiné à la casse 

Se Pho 8819017 Rak Won 2 Inactif, potentiellement 

destiné à la casse 

Ryong Rim 8018912 Jon Jin 2 Situation incertaine, mais 

considéré comme en service
a
 

 
 a 

Le signal émis par ce navire au système d’identification automatique contient des données qui concernent 

d’autres navires. 
 

 

132. Jusqu’au mois d’octobre 2014, le Hoe Ryong s’appelait le Wang Jae San 2. En 

août 2014, les autorités du contrôle par l’État du port ont enregistré le navire comme 

étant exploité par OMM (voir annexe 86). Il a été rebaptisé et immatriculé de 

nouveau, passant de la Korea Wangjaesan Shipping Co à la Hoeryong Shipping Co 

Ltd. À la date d’élaboration du présent rapport, il est toujours enregistré comme 

appartenant à OMM dans les documents officiels (ibid.). Il était par conséquent 

toujours sous le contrôle de la société au 28 juillet 2014.  

133. OMM a également exploité, avant mais aussi après son inscription sur la Liste, 

une flotte de navires battant pavillon étranger auxquels elle a fourni des équipages. 

Elle cogère certains de ces navires avec la Mirae Shipping (H.K.) Co. Ltd. (voir 

par. 151 et 152 et le tableau 7). La société contrôle ces navires par l’intermédiaire 

de représentants dans des sociétés étrangères, des filiales à l’étranger et d’autres 

sociétés étrangères avec lesquelles elle entretient des relations de longue date. La 

structure des équipages des navires battant pavillon étranger contrôlés par OMM est 

calquée sur celle des navires que la société exploite sous le pavillon de la 

République populaire démocratique de Corée avec également un secrétaire politique 

à bord de chaque navire (voir le rang de «  P/Secretary », fig. 28) ainsi que des 

portraits des dirigeants du pays (voir fig. 29).  

 

  Tableau 7 

  Navires battant pavillon étranger associés à OMM  
 

 

Nom 

N° 

d’immatriculation 

attribué par l’OMI Statut 

   Benevolence 2
a
 8405402 Vendu, rebaptisé Gold Star 3 et navigue désormais sous 

pavillon cambodgien 

Ever Bright 88 8914934 Signalé par un État Membre comme contrôlé par OMM. Le 

Groupe d’experts enquête sur d’éventuels liens avec la 

société.  

Fertility 5 9147332 Inconnu 
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Nom 

N° 

d’immatriculation 

attribué par l’OMI Statut 

   Fertility 9 8417962 Inconnu, potentiellement destiné à la casse 

Glory Morning 8416164 Vendu en août 2015 et démantelé 

Glory Ocean 8306929 Inconnu. Potentiellement destiné à la casse.  

Grand Karo 8511823 Signalé par un État Membre comme contrôlé par OMM en 

juin 2015; deux employés d’OMM figurent parmi l’équipage; 

le Groupe d’experts enquête sur d’éventuels liens avec la 

société.  

Ma Sik Ryong 8608030 Vendu en août 2015, destiné au démantèlement  

Ocean Dawning 8505329 Signalé vendu en février 2015, démantelé par la suite  

Ocean Galaxy 8418227 Signalé vendu en février 2015, démantelé par la suite  

Orion Star 9333589 Signalé par un État membre comme contrôlé par OMM  

South Hill 2 8412467 En service sous pavillon sierra-léonais depuis le 1
er

 juillet 

2012 

South Hill 5 9138680 En service sous pavillon des Palaos depuis le 1
er

 septembre 

2014 

 

 
a
 D’autres navires de la Petrel Shipping Company Limited sont concernés, notamment le Petrel 1 et le Blue 

Nouvelle. 
 

 

 

  Figure 28 

  Registre d’équipage faisant mention de l’existence d’un secrétaire  

politique à bord 
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Figure 29 

Photos des dirigeants et slogans coréens au mur d’une cabine de capitaine  

et d’un carré des officiers 
 

 

  
 

 

134. Compte tenu des récentes découvertes impliquant des navires et des équipages 

étrangers associés à OMM, le Groupe d’experts tient à rappeler les dispositions du 

paragraphe 19 de la résolution 2094 (2013), dans lequel le Conseil de sécurité 

demande à tous les États de communiquer au Comité toutes informations 

disponibles sur les transferts à d’autres compagnies de navires de la République 

populaire démocratique de Corée, notamment le changement de nom ou 

d’immatriculation d’un navire, et prie le Comité de diffuser largement ces 

informations [voir recommandation 6 c)].  

 

 

 VIII. Activités des entités et individus inscrits sur la Liste 
 

 

135. Dix ans après l’adoption de la première résolution, les entités et individus 

inscrits sur la Liste continuent de contourner les sanctions par des moyens toujours 

plus divers et sophistiqués, y compris en s’implantant dans des réseaux 

transnationaux de partenaires étrangers pour dissimuler leurs agissements. Ces 

entités multiplient les sites d’implantation pour accéder au système bancaire et 

commercial mondial, profitant du manque de coopération entre les États Membres 

concernés pour se soustraire au contrôle de leurs activités. Elles bénéficient 

également du soutien systématique du personnel diplomatique et des ambassades. Il 

est important de rappeler que les réseaux dépendent souvent de quelques filières 

dignes de confiance pour fonctionner.  

 

 

 A. Ocean Maritime Management Company, Limited (OMM) 
 

 

136. Depuis son inscription sur la Liste, le 28 juillet 2014, OMM continue de 

fonctionner et de s’adapter. Le Groupe d’experts a pu vérifier qu’OMM était placée 

sous l’autorité du Ministère des transports terrestres et maritimes de la République 
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populaire démocratique de Corée qui en contrôlait les activités, aussi bien avant 

qu’après son inscription sur la Liste. Le Ministère a d’ailleurs contribué de manière 

essentielle au fait qu’OMM puisse contourner les sanctions.  

 

 1. Le rôle déterminant joué par OMM dans l’incident  

du Chong Chon Gang  
 

137. La société Chinpo Shipping Company (Private) Limited a fait l’objet de 

poursuites à Singapour pour avoir effectué des transactions au nom d’OMM dans le 

cadre de l’incident du Chong Chon Gang, en juillet 2013 (voir S/2015/131, 

par. 149). Le 14 décembre 2015, elle a été reconnue coupable par le tribunal de 

district de Singapour, pour avoir transféré 72 016,76 dollars pour le compte de la 

société le 8 juillet 2013. L’affaire a mis en évidence l’étendue des liens qui unissent 

Chinpo à OMM et le rôle clef joué par OMM Singapour dans l’ordre donné à 

Chinpo de payer pour le transit du chargement illicite.  

138. Il ressort clairement des documents de procédure que Chinpo considérait 

OMM comme une entité affiliée au Gouvernement de la République populaire 

démocratique de Corée
66

. De même, les procédures juridiques ouvertes au Panama 

ont permis d’établir que tous les membres de l’équipage du Chong Chon Gang 

fournis par OMM (et incarcérés au Panama après l’incident) étaient rémunérés par 

le Gouvernement
67

.  

139. Chinpo, qui entretenait de longue date des relations commerciales avec OMM, 

lui servait d’intermédiaire «  multifonctions », et considérait même OMM comme 

son « propriétaire »
68

. Chinpo a effectué des opérations financières pour le compte 

d’OMM, qu’elle a divisé en trois catégories dans ses comptes de gestion à savoir, 

« fonctionnement », « achat de navires » et « salaires des équipages », qui 

correspondent aux trois catégories habituellement utilisées par OM M.  

140. Le directeur général de Chinpo, Tan Cheng Hoe, a reconnu que Chinpo avait 

bien transféré les fonds incriminés le 8 juillet 2013, sur instruction de la branche 

singapourienne d’OMM. En amont du transfert, OMM Singapour avait également 

demandé à Chinpo de faire une fausse déclaration, à savoir que les fonds reçus au 

titre du fret transporté par le Chong Chon Gang étaient destinés à un autre navire, le 

South Hill 2 (voir annexe 89, fig.5, conclusions du Groupe d’experts à propos de ce 

navire). Le Parquet a conclu que le courriel contenant cette instruction prouvait que 

les représentants d’OMM à Singapour à cette époque, Kim Yuil et/ou Choe Cho Ho, 

étaient au courant de l’existence de la cargaison illicite.  

141. Le représentant d’OMM à Singapour, Kim Yu Il, a déclaré au Procureur que 

son administration de tutelle était le Ministère des transports terrestres et maritimes, 

qui l’avait d’ailleurs nommé au poste de représentant d’OMM à l’étranger,  et qu’il 

était sous les ordres directs du Ministère, ne mettant OMM en copie de sa 

correspondance que lorsque cela était nécessaire
69

. Ces déclarations sont conformes 

aux éléments d’information fournis par trois États Membres selon lesquelles OMM 

était contrôlée par le Ministère ou « faisait partie intégrante de sa structure  » (voir 

__________________ 

 
66

 Avis du parquet à la clôture du procès, 30 octobre 2015.  

 
67

 Documents de procédure fournis par le Panama.  

 
68

 Avis du parquet à la clôture du procès, 30 octobre 2015. 

 
69

 Avis du parquet à la clôture du procès, 30 octobre 2015. Kim Yu Il n’était pas diplomate à 

Singapour. 

http://undocs.org/fr/S/2015/131
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S/2014/147, annexe XXXV). Le Groupe d’experts a conclu que le Ministère 

contrôlait OMM, y compris OMM Singapour, qui a joué un rôle de premier plan 

dans la cargaison expédiée en juillet 2013, en violation des résolutions 1718 (2006) 

et 1874 (2009) du Conseil de sécurité. 

 

 2. Transferts et acquisitions de navires par OMM en décembre 2014 
 

142. Le Groupe d’experts a confirmé que Mirae Shipping (H.K.) Co. Limited
70

, et 

notamment son bureau à Shenzhen (ci-après « Mirae »), opérait au nom d’OMM, 

avant et après son inscription sur la Liste en juillet 2014. Mirae HK était en fait une 

filiale d’OMM (voir fig. 30). Les principaux responsables de ce réseau étaient le 

représentant de Mirae à Shenzhen, « M. Lee », et le directeur de Mirae HK, 

M. Hiroshi Kasatsugu (également connu sous le nom de Kim Bak), un ressortissant 

japonais. Le bureau de Mirae à Shenzhen était contrôlé par des ressortissants de la 

République populaire démocratique de Corée en contact «  assez étroit » avec OMM 

(voir annexe 87).  

 

  Figure 30 

  Organigramme du réseau d’OMM 
 

 

 
 

 

__________________ 

 
70

 En chinois : 米瑞海运（香港）有限公司. 

Ministère des transports terrestres et maritimes  

Mirae RPDC 

OMM Singapour/Chinpo 

http://undocs.org/fr/S/2014/147
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
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143. Au moment de l’inscription d’OMM sur la Liste, en juillet 2014, Mirae 

exploitait plusieurs navires battant pavillon étranger. Toutefois, la société, en proie à 

des difficultés financières, ne s’est pas acquittée de ses paiements. Les sociétés 

propriétaires et les créanciers hypothécaires (ci-après « les requérants ») ont saisi 

les tribunaux maritimes de Wuhan et de Qingdao (Chine), respectivement en août et 

septembre 2014, leur demandant d’arrêter et d’immobiliser plusieurs navires, dont 

le Great Hope et le Benevolence 2
71

.  

144. En réponse, l’Autorité portuaire de la République populaire démocratique de 

Corée a arrêté et immobilisé les navires des requérants amarrés dans les ports du 

pays sous prétexte de « fraude fiscale » (voir annexe 87). Un autre navire 

appartenant aux requérants était déjà immobilisé par le pays à la suite d’un différend 

entre l’affréteur et la Korean Ocean Shipping Agency (agence nationale chargée de 

la gestion des navires étrangers).  

145. Le Ministère des transports terrestres et maritimes est ensuite intervenu au 

nom d’OMM pour entamer des négociations en regroupant les différends et en 

proposant un compromis général. Les négociations ont abouti à une série 

d’arrangements complexes visant à ce que toutes les parties relâchent 

simultanément l’ensemble des navires immobilisés. Le Groupe d’experts constate 

l’influence notable exercée par le Ministère et OMM sur l’Autorité portuaire et les 

compagnies de transport maritime du pays.  

146. Les négociations se sont achevées en décembre 2014, lorsque la République 

populaire démocratique de Corée a relâché les navires des requérants et que ces 

derniers, en échange, ont fait relâcher par la Chine les navires affrétés par Mirae 

(voir annexe 87)
72

, dans le cadre d’un accord dont les termes étaient clairement 

favorables à OMM. Mirae a été exemptée des dettes en suspens. Les requérants ont 

été contraints par le Ministère et OMM de céder un autre navire, qui a ensuite été 

transféré à la société Korea Tong Hung Shipping and Trading, son affréteur, 

gratuitement. 

Lors des négociations, le Ministère et OMM étaient représentés par Kim Yu Il, un 

haut fonctionnaire du Ministère qui, jusqu’en janvier 2014, était en poste à OMM 

Singapour (voir par. 139 et 140, fig. 31 et annexe 87).  

 

  

__________________ 

 
71

 Arrêts des tribunaux maritimes de Wuhan (1
er

 et 8 août 2014) et de Qingdao (17 et 25 septembre 

2014). 

 
72

 Arrêt du tribunal maritime de Wuhan en date du 23 décembre 2014.  
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  Figure 31 

  Signature et passeport de Kim Yu Il 
 

 

 
 

 
 

 

148. Pour ce qui est des navires affrétés par Mirae, l’accord conclu
73

 prévoyait les 

transferts de propriété suivants (voir annexe 87)  : 

 a) La société Hua Heng Shipping Limited devenait propriétaire du Great 

Hope;  

 b) La société Petrel Shipping Company Limited devenait propriétaire du 

Benevolence 2. 

149. Le Directeur et actionnaire des deux sociétés était à l’époque M. Li Anshan, 

qui entretenait des relations d’affaires étroites avec M. Kasatsugu (Voir annexe 88). 

M Li a nié tout lien ou association avec OMM (voir annexe 87).  

150. Le Groupe d’experts conclut donc (voir recommandation 7 et annexe 

confidentielle 109) : 

__________________ 

 
73

 Ces transferts de propriété apparaissent également dans la base de données de l’Organisation 

maritime internationale (OMI). 
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 a) Que la société OMM et le Ministère des transports terrestres et 

maritimes, en particulier le haut fonctionnaire du Ministère, M. Kim Yu Il, ont 

contraint les requérants à céder à la république populaire démocratique de Corée au 

moins deux des navires (le Benevolence 2 et le Great Hope) affrétés par Mirae (au 

nom d’OMM), ce qui constitue un contournement des sanctions en vertu du 

paragraphe 8 d) de la résolution 1718 (2006) et des paragraphes 8 et 11 de la 

résolution 2094 (2013) du Conseil de sécurité. Le Ministère est intervenu en faveur 

d’OMM et a aidé la société à contourner les sanctions
74

;  

 b) Que Mirae a servi les intérêts d’OMM jusqu’en décembre 2014 et l’a 

aidée à se soustraire aux sanctions par le transfert transfrontière des navires au cours 

du même mois et en agissant en tant que propriétaire du Geat Hope, qui était en fait 

contrôlé par OMM; 

 c) Que les sociétés Hua Heng et Petrel ont été désignées par Mirae ou par 

OMM comme les nouveaux propriétaires du Benevolence 2 et du Great Hope, ce qui 

a également aidé OMM et Mirae à contourner les sanctions
75

;  

 d) Que OMM s’est soustrait aux sanctions en soutirant aux requérants, au 

nom de Tong Hung, un navire supplémentaire.  

 

 3. Mirae  
 

151. Au mois de janvier 2015, le bureau de Mirae à Shenzhen s’est vu interdire 

toute nouvelle activité commerciale par les autorités locales pour n’avoir pas 

présenté son rapport annuel pour 2012-2013 (voir annexe 88). Le Groupe d’experts 

continue d’enquêter sur les activités de cette entité et des individus qui lui sont 

associés
76

. 

152. Le directeur de Mirae HK, Hiroshi Kasatsugu, a possédé et dirigé neuf 

sociétés, au nombre desquelles figurent celles qui exploitent sept navires dont les 

membres d’équipage viennent de la République populaire démocratique  de Corée 

(voir fig. 32 et annexe 88). Toutes les transactions commerciales liées à ces navires 

et à ces sociétés sont susceptibles de contribuer à aider Mirae et OMM à se 

soustraire aux sanctions. 

 

  

__________________ 

 
74

 Le Groupe d’experts n’a aucune raison de croire que les requérants aient de leur plein gré 

participé aux activités frauduleuses d’OMM.  

 
75

 Le Groupe d’experts n’a pas encore déterminé si Hua Heng et Petrel avaient ou non 

connaissance de l’implication d’OMM.  

 
76

 Les représentants de Mirae à Shenzhen étaient M.Ri Sung Il, M. Kong Pong O et M. Jong 

Kyong Chon. 

http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
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  Figure 32 

  Organigramme du « réseau Kasatsugu » 
 

 

 
 
 
 

 4. Hua Heng Shipping Limited, Petrel Shipping Company Limited  

et CM Chartering Limited 
 

153. Le directeur et actionnaire de Hua Heng et de Petrel, Li Anshan, a confirmé au 

Groupe qu’il avait entretenu des relations commerciales avec M. Kasatsugu entre 

juin 2011 et juin 2015, mais a nié avoir eu connaissance des liens qui unissent 

M. Kasatsugu à OMM ou avoir fait affaire directement avec OMM. Le Groupe 

d’experts n’a cependant pas pu vérifier les déclarations de M. Li et a relevé 

plusieurs incohérences dans ses explications (voir annexe).  

 

 

 5. Navires de la société OMM 
 

154. Après la désignation d’OMM en juillet 2014, les navires associés à cette 

société ont été rebaptisés et réimmatriculés avec de nouveaux propriétaires, 

gestionnaires et exploitants. Le nom OMM a été supprimé de la base de données de 

l’OMI, et la société et les navires ont pu se soustraire aux sanctions. Ainsi, le Hui 

Chon, le Kang Gye, le Ryong Rim et le Tae Ryong Gang ont été inspectés par des 

autorités portuaires nationales après octobre 2014 (voir annexe 90) mais n’ont 

jamais été soumis au gel des avoirs.  

155. Comme il l’a noté dans son rapport final de 2015, le Groupe d’experts 

considère le changement de nom et d’immatriculation des navires contrôlés par 

OMM après le 28 juillet 2014 comme une tentative de contournement des sanctions 

de sa part et que les sociétés de République populaire démocratique de Corée 

nouvellement enregistrées pour ces navires ont agi pour le compte d’OMM ou sur 

ses instructions et l’ont aidée à contourner les sanctions. Au paragraphe 19 de sa 

résolution 2094 (2013), le Conseil de sécurité a officiellement reconnu que le 

changement de nom ou d’immatriculation de navires de la République populaire 

démocratique de Corée relevait du transfert à d’autres sociétés et constituait donc 

bel et bien un moyen de contourner les sanctions.  

M. Lee 

http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)


 
S/2016/157 

 

63/304 16-00683 

 

156. Le Groupe d’experts insiste à nouveau sur la recommandation qu’il a formulée 

dans son rapport final de 2015, selon laquelle les navires qu’il a répertoriés (voir 

S/2015/131, tableau 8 et fig. XXIV) comme étant détenus ou contrôlés par OMM ou 

par des entités agissant pour son compte ou sur ses instructions en vue de l’aider à 

contourner les sanctions devraient être soumis aux mesures imposées à l’alinéa d) 

du paragraphe 8 de la résolution 1718 (2006) et aux paragraphes 8 et 11 de la 

résolution 2094 (2013), en particulier le gel des avoirs (voir les évaluations du 

Groupe d’experts dans l’annexe 90).  

157. À cet égard, la Fédération de Russie a demandé au Groupe d’experts des 

informations complémentaires sur les liens entre certains de ces navires et OMM, 

déclarant dans une lettre datée du 13 janvier 2006 qu’elle n’en avait aucune preuve. 

Elle ajouté que si elle disposait d’éléments substantiels, elle serait disposée à 

examiner la possibilité de conduire des enquêtes pour désigner ces personnes 

morales aux fins de leur inscription sur la liste relative aux sanctions établie par le 

Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1718 (2006). Les mesures de 

restriction requises nécessaires visées dans les résolutions du Conseil pourraient 

alors leur être appliquées (voir annexe 107).  

158. Le Groupe d’experts souligne que l’obligation de gel des avoirs qui incombe 

aux États Membres ne s’applique pas uniquement aux avoirs directement détenus ou 

contrôlés par OMM mais également à ceux qui sont détenus ou contrôlés par des 

entités agissant pour son compte ou sur ses instructions, ainsi qu’à celles qui 

pourraient l’aider à se soustraire aux sanctions.  

159. Comme on l’a noté, les navires susmentionnés sont actuellement détenus et 

contrôlés officiellement par les entités susmentionnées de République populaire 

démocratique de Corée (propriétaires, opérateurs et gestionnaires nouvellement 

enregistrés), qui ont agi pour le compte d’OMM et l’ont aidée à contourner les 

sanctions. Le Groupe d’experts considère donc que ces navires doivent être soumis 

aux mesures de sanction (voir recommandation 6 et S/2015/131, recommandation 6).  

160. Un navire associé à OMM, le Hui Chon, a jeté l’ancre près du port de 

Sakaiminato (Japon) du 9 au 13 mars 2015. Le Japon a informé le Groupe d’experts 

que le navire avait été autorisé à s’abriter des intempéries dans ses eaux territoriales 

mais était resté en dehors du port pendant tout ce temps. La position du Japon était 

qu’en vertu du droit coutumier et de la Convention des Nations Unies sur le droit de 

la mer, il n’était pas fondé juridiquement à retenir le navire alors qu’il exerçait un 

droit de passage inoffensif dans ses eaux territoriales et n’était jamais entré dans un 

port japonais, où le Japon aurait pu exercer sa juridiction. Le navire a quitté les eau x 

territoriales japonaises le 13 mars 2015.  

 

 6. Mise à jour concernant les sociétés et personnes associées à OMM 
 

161. Les informations concernant les entités, personnes et navires associés à OMM 

et figurant dans le rapport final de 2015 du Groupe d’expert (voir S/2015/131, 

tableau 8 et annexes 18, 24 et 33.2) sont actualisées comme suit  : 

 a) Personnes ayant travaillé pour OMM
77

 : 

 i) M. Kim Phyom Bom (directeur en décembre 2014);  

__________________ 

 
77

 Information obtenue par le Groupe d’experts.  

http://undocs.org/fr/S/2015/131
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/2015/131
http://undocs.org/fr/S/2015/131
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 ii) M. Nam Un Gyong (contrôleur de gestion); 

 iii) M. Ri Ki Jung (contrôleur de gestion);  

 iv) M. Kim Sang Gun (contrôleur de gestion);  

 b) Personnes ayant travaillé pour OMM Dalian
114 :

 

 i) M. Jin Yong Yuan (pseudonyme possible : Kim Yong Won) (金永元) : 

ancien représentant en chef; 

 ii) M. Oh Ung Ho (吴雄虎); 

 iii) M. Zhang Liang Yu (张良宇); 

 c) Navire associé à OMM : Hoe Ryong (numéro OMI : 9041552) 

(anciennement : Wang Jae San 2); 

 d) Entités associées à OMM  : 

 i) Hoeryong Shipping Co Ltd (numéro OMI  : 5817786) : 

  a. Adresse : 108, Pongnam-dong, Pyongchon-guyok, Pyongyang; 

  b. Propriétaire inscrit du Hoe Ryong (numéro OMI : 9041552) depuis 

octobre 2014; 

 ii) Korea Wangjaesan Shipping Co Ltd (numéro OMI  : 5787671) : 

  a. Adresse : Tonghung-dong, Chung-guyok, Pyongyang; 

  b. Ancien gestionnaire et exploitant inscrit du Wang Jae San (numéro 

OMI : 9041552) de janvier 2013 à septembre 2014;  

 iii) Taedonggang Shipping Co (n° d’enregistrement à l’OMI  : 5435974) : 

  a. Ancien propriétaire inscrit du Tae Dong Gang (numéro OMI : 

7738656), navire répertorié comme « mis à la casse  » dans la base de données 

de l’OMI le 16 mai 2014. La base de données du Mémorandum d’accord de 

Tokyo sur le contrôle par l’État du port dans la région de l’Asie et du 

Pacifique renseignait OMM comme responsable de l’application du Code 

international de gestion de la sécurité  pour le navire; 

  b. Adresse : Tonghung-dong, Chung-gu, Pyongyang; and Tonghung 

Dong, Central District, Pyongyang;  

  c. Téléphone : 850-2-18111, poste 381-8818-04; télécopie: 850-2-381-

4567; 

  d. Adresse électronique : taedonggang@silibank.com. 

 

 

 B. Korea Ryonbong General Corporation 
 

 

162. Korea Ryonbong General Corporation (anciennement connue sous le nom de 

Lyongaksan General Trading Corporation) a été désignée pour son rôle dans des 

achats et des ventes effectués par le pays dans le domaine militaire. Le Groupe 

d’experts confirme que Korea Lyongaksan et Korea Ryongaksan sont d’autres noms 
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de Ryonbong
78

. Au moment où nous rédigeons ce rapport, la succursale de 

Lyongaksan à Zhuhai (Chine) était toujours renseignée comme étant en activité et 

M. Kim Pyong Chan en était renseigné comme le représentant légal (voir annexe 

92)
79

. Des succursales de Lyongaksan à Dandong, Ji’an, Linjiang et Tumen (Chine) 

étaient également sur la Liste (voir annexe 93). Le représentant d’une succursale a 

été inscrit sur la Liste comme étant le directeur de Korea Chenggang Trading 

Corporation, à la même adresse (voir ibid.). Selon certains États Membres, Korea 

International Chemical Joint Venture Company, Korea Hyoksin Trading 

Corporation, Korea Pugang Trading Corporation, Korea Complex Equipment Import 

Corporation, Korea Kwangsong Trading Corporation et Korea Ryongwang Trading 

Corporation sont des filiales de Ryonbong (voir annexes 94 à 96)
80

. 

 

  Korea Complex Equipment Import Corporation 
 

163. Korea Complex Equipment Import Corporation a été désignée par le Conseil de 

sécurité en mars 2013 en tant que filiale de Ryonbong. Le Groupe d’experts a 

confirmé l’information fournie par un État Membre selon laquelle la socié té utilise le 

nom de Korea Equipment & Plant Corporation (KEP) depuis 2001 (voir annexe 95).  

164. Le Groupe d’experts recommande au Comité de mettre à jour la Liste relative 

aux sanctions en y ajoutant les informations suivantes [voir recommandations 4 c) à 

e)] : 

 Ryonbong 

 Autres noms :    Korea Lyongaksan General Trading Corporation  

      Korea Ryongaksan General Trading Corporation  

 Autres informations :  Ryongbong possède notamment la Korea 

International Chemical Joint Venture Company.  

 Korea Complex Equipment Import Corporation  

 Autres noms :    Korea Equipment & Plant Corporation (KEP)  

 Adresse :    Central District, Pyongyang 

 Adresse électronique :  kepc@co.chesin.com 

 

 

 C. Korea Ryonha Machinery Joint Venture Corporation 
 

 

165. Korea Ryonha Machinery Joint Venture Corporation poursuit ses activités en 

dépit des sanctions de l’ONU. Dans une publication officielle récente figure une 

photographie de Kim Jong-Un observant le fonctionnement de machines-outils 

portant la marque « Ryonha Machinery », que le Groupe d’experts n’avait pas vues 

auparavant (voir fig. 33).  

 

__________________ 

 
78

 Lyongaksan était connue auparavant sous le nom de Korea Ryongaksan General Trading 

Corporation (voir annexe 91). 

 
79

 En chinois : 朝鲜龙岳山贸易总会社. 

 
80

 Département du Trésor des États-Unis : « Treasury targets North Korean entities for supporting 

WMD proliferation », communiqué de presse du 21 octobre 2005, disponible à l’adresse 

www.treasury.gov/press-center/press-releases/Pages/js2984.aspx. 
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  Figure 33 

  Machines-outils portant la marque « Ryonha Machinery » 
 

 

  
 

Source : Rodong Sinmun, 21 décembre 2015.  
 

 

166. Auparavant, le Groupe d’experts avait signalé que Ryonha était en relation 

d’affaires avec KORTEC, une société basée à Moscou. Selon son ancien directeur 

exécutif, KORTEC a mis fin à sa relation avec Ryonha en 2012
81

, et un secrétaire de 

l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée à Moscou, Park Sen 

Gun
82

, s’occupait de tâches administratives (contrats et factures) pour les deux 

sociétés. Le Groupe d’experts exprime à nouveau ses préoccupations face à la 

tendance claire des diplomates et du personnel des ambassades de la République 

populaire démocratique de Corée à se livrer à des activités avec le secteur privé et le 

monde des affaires.  

167. Le Groupe d’experts avait déjà signalé qu’un représentant de Ryonha à 

Dandong utilisait le nom de « KORTEC » pour vendre des machines-outils de cette 

société, identiques aux produits de Ryonha (voir S/2015/131, par. 177). Il avait donc 

recommandé au Comité d’ajouter « KORTEC » à la Liste comme autre nom de 

Ryonha. Il réitère sa recommandation d’ajouter à la Liste « KORTEC » comme 

autre nom de Ryonha (KPE.016).  

168. Le Groupe d’experts réitère cette recommandation dans la mesure où le nom 

de KORTEC est utilisé par l’entité de la République populaire démocratique de 

Corée et non par des sociétés étrangères. Les États Membres doivent en particulier 

faire preuve de vigilance lorsque l’entité tente de vendre des machines -outils sous le 

nom de KORTEC. 

 

 

 D. Leader (Hong Kong) International 
 

 

169. En dépit de la désignation de Leader en mars 2013, son directeur, M. Cai 

Guang, a poursuivi ses activités par l’intermédiaire de Dalian Union, ce qui 

__________________ 

 
81

 Selon la Fédération de Russie, la relation entre KORTEC et Ryonha a cessé à la suite de la 

désignation de cette dernière le 22 janvier 2013.  

 
82

 Numéro de téléphone portable : 7 (985) 962-5981; adresse électronique : 

corustrade@gmail.com. 

http://undocs.org/fr/S/2015/131
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constitue un contournement des sanctions (voir par.  62 à 70). Dalian Union et son 

directeur, Piao Chengyuan
83

, ont aidé M. Cai et Leader à se soustraire aux sanctions.  

170. M. Piao est directeur ou actionnaire de trois autres sociétés  : Dandong 

Yongxinghe, Dandong Union Trading Co. Ltd et Longjin (Hong Kong) International 

Trading Co., Ltd. (voir annexes 97 à 99). Dandong Yongxinghe et Dandong Union 

ont la même adresse que la succursale locale de Korea Taesong Trading Company 

(voir annexe 98)
84

. L’Union européenne et les États-Unis ont sanctionné Korea 

Taesong pour ses liens commerciaux avec KOMID, notamment ses rapports avec la 

République arabe syrienne
85

. M. Li Hongri et M. Ma Gewen
86

, qui avaient 

également des liens avec Leader et Kumryong, ont conservé leurs relations 

d’affaires avec M. Piao et ses sociétés, Dalian Union et Dandong Yongxinghe (voir 

fig. 34, par. 62 à 70 et annexes 97 à 99). Les relations d’affaires avec ces personnes 

et leurs sociétés pourraient donc contribuer au contournement des sanctions
87

.  

 

Figure 34 

Entités liées à Leader 
 

 

 
 

 

 

__________________ 

 
83

 Également connu sous le nom de Park (Pak) Seung (Sung) Won.  

 
84

 En chinois : 朝鲜大成贸易会社丹东代表处, 朝鲜大星贸易会社丹东代表处. 

 
85

 Décision 2013/183/CFSP du Conseil de l’Union européenne et Département du Trésor des États -

Unis, « United States designates North Korean entities and individuals for activities related to 

North Korea’s weapons of mass destruction program », communiqué de presse du 30 août 2010, 

disponible à l’adresse www.treasury.gov/press-center/press-releases/Pages/tg840.aspx. 

 
86

 M. Li et M. Ma ont été respectivement directeurs de Xiuhua International Trading Co., Ltd. et 

de Hong Kong Max Moon Trading Co., Limited (voir annexe 99).  

 
87

 Au paragraphe 11 de sa résolution 2094 (2013), le Conseil de sécurité a interdit la fourniture de 

services financiers et le transfert de tous actifs susceptibles de contribuer au contournement des 

mesures.  

Lien et numéro de 
téléphone identique  Propriétaire Directeur 

Adresse identique  

Actionnaire (70) 

Directeur  
et propriétaire (370) 

Adresse 

Directeur  
Directeur 

Directeur 

Directeur (50) 

Propriétaire 
(50) 

Adresse 

Actionnaire (30) 

http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
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 E. Korea Mining Development Trading Corporation  

and Korea Tangun Trading Corporation 
 

 

171. En tout, 11 des 15 nationaux de la République populaire démocratique de 

Corée désignée par le Département du Trésor des États-Unis en janvier et novembre 

2015, avaient été affiliés à KOMID ou avaient agi pour son compte
88

. Trois de ces 

personnes étaient liées aux activités de KOMID au Myanmar et une personne et une 

entité à ses activités en Égypte. L’Ambassadeur de la République populaire 

démocratique de Corée au Myanmar, Kim Sok Chol, a été désigné pour avoir servi 

d’intermédiaire à KOMID. Au moment où nous rédigeons ce rapport, le Groupe 

d’experts n’a aucune indication qu’il aurait été démis de ses fonctions depuis lors.  

172. Parmi ces 11 personnes, MM. Kim Kwang Yon et Kil Jong Hun ont été inscrits 

sur la Liste en tant que représentants de KOMID en Namibie (voir S/2015/131, 

par. 187). La Namibie a confirmé leur accréditation diplomatique jusqu’au début de 

2015 mais a déclaré en juillet leur avoir retiré leur statut et avoir demandé leur 

rappel (voir annexe 100). Elle a dit qu’elle ignorait leurs liens avec KOMID mais 

qu’elle les avait ajoutés à la liste des personnes interdites d’immigration à la suite 

de leur désignation.  

173. M. Kim et M. Kil avaient été initialement accrédités à l’ambassade de leur 

pays à Pretoria (Afrique du Sud) en qualité de deuxième et de troisième secrétaire, 

respectivement. Toutefois, il ressort des renseignements dont on dispose sur leurs 

déplacements depuis 2012 qu’ils ont passé la majeure partie de leur temps à 

Windhoek, quittant la Namibie environ tous les deux mois pour des périodes d’une 

semaine à un mois. Selon les autorités namibiennes, il n’y a plus trace d’entrée ni de 

sortie depuis décembre 2014. L’ambassade a ouvert un compte bancaire au nom de 

M. Kil auquel M. Kim a également eu accès.  

174. Le Groupe d’experts a également confirmé qu’une autre personne 

désignée, Kim Kwang Chun, alors représentant de Korea Tangun Trading 

Corporation en République arabe syrienne, avait joué un rôle clé dans l’envoi en 

2012 d’une cargaison d’articles associés aux missiles balistiques saisie par la 

République de Corée (voir annexe 101 et S/2013/337, par. 44 à 46 et S/2014/147, 

par. 51 à 54). Deux États Membres ont signalé que M. Kim était le représentant de 

Ryungseng Trading Corporation (un autre nom de Tangun), société installée à 

Shenyang (Chine) (voir S/2015/131, par. 87).  

 

 

__________________ 

 
88

 Département du Trésor des États-Unis, « Issuance of new North-Korea-related executive order; 

North Korea designation », communiqué de presse, 2 janvier 2015, disponible à l’adresse 

www.treasury.gov/resource-center/sanctions/OFAC-Enforcement/Pages/20150102.aspx; « North 

Korea designations », Resource Center, 13 novembre 2015, disponible à l’adresse 

www.treasury.gov/resource-center/sanctions/OFAC-Enforcement/Pages/20151113.aspx.  

http://undocs.org/fr/S/2015/131
http://undocs.org/fr/S/2013/337
http://undocs.org/fr/S/2014/147
http://undocs.org/fr/S/2015/131
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 F. Déplacements de personnes qui seraient liées à des entités 

désignées 
 

 

175. En 2015, le Groupe d’experts a enquêté sur les déplacements de personnes 

désignées par des États Membres ou qu’il suspectait de travailler pour le compte 

d’entités désignées
89

.  

176. Le Groupe d’experts a obtenu les numéros de passeport et des informations sur 

les déplacements par avion de sept personnes désignées par les États-Unis comme 

représentants ou responsables de KOMID
90

 (voir tableau 8). 

 

  Tableau 8 

  Déplacements de représentants présumés de KOMID  
 

 

Nom Date de naissance Numéro de passeport 

Pays dans lequel des activités  

ont été signalées  

    M. Jang Yong Son 20 février 1957 563110024 République islamique d’Iran 

M. Kim Yong Chol 18 février 1962 472310168 République islamique d’Iran 

M. Kang Ryong 18 février 1962 472310168 République arabe syrienne  

M. Ryu Jin 21 août 1968 472410192 République arabe syrienne  

M. Kil Jong Hun 7 août 1965 563410081 Namibie 

M. Kim Kwang Yon 20 février 1972 472410022 Namibie 

M. Jang Song Chol 30 juillet 1966 563210059 Fédération de Russie
a
 

 
 a

 La Fédération de Russie a informé le Groupe d’experts qu’elle refusait de répondre à toute question fondée sur 

des sanctions unilatérales (voir annexe 106).  
 

 

177. À ce jour, le Groupe d’experts n’est pas en mesure de confirmer que les 

individus susmentionnés sont des représentants ou des responsables de KOMID. 

Entre 2012 et septembre 2015, ils ont transité par les pays ci-après, y sont entrés ou 

en sont sortis : Chine, Égypte, Émirats arabes unis, Iran (République islamique d’), 

Malaisie, Ouganda, Singapour, Soudan et Zimbabwe (voir annexe 102). Les Émirats 

arabes unis, le Pakistan et la Namibie ont confirmé que ceux qui se sont rendus en 

Namibie ou en République islamique d’Iran étaient des diplomates accrédités. Ils 

ont obtenu des visas touristiques ou de transit pour se rendre aux Émirats arabes 

unis. Le Pakistan a noté que leurs demandes de visa reflétaient une intention de se 

rendre à l’ambassade et dans un consulat de leur pays au Pakistan. Plusieurs de ces 

personnes ont pris les mêmes vols avec des billets portant des numéros qui se 

suivaient, émis par la même agence de voyages.  

 

 

__________________ 

 
89

 Voir annexe 102 pour des informations complémentaires sur le projet mondial relatif aux 

compagnies aériennes.  

 
90

 Département du Trésor des États-Unis, « Treasury imposes sanctions against the Government of 

the Democratic People’s Republic of Korea », communiqué de presse du 2 janvier 2015, 

disponible à l’adresse www.treasury.gov/press-center/press-releases/Pages/jl9733.aspx. 
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 IX. Mesures financières 
 

 

178. Les informations financières que le Groupe d’experts a recueillies au cours de 

la période considérée offrent une vue d’ensemble des opérations commerciales 

réalisées par la République populaire démocratique de Corée et de ses pratiques 

bancaires. Un État Membre a informé le Comité des mesures qu’il avait prises en 

application de l’alinéa d) du paragraphe 8 de la résolution 1718 (2006) concernant 

le gel des avoirs. 

179. Malgré les sanctions financières applicables, la République populaire 

démocratique de Corée continue d’avoir accès au système financier international (y 

compris à la banque et à l’assurance) et d’en tirer parti par le biais de prête -noms, 

d’agents, de citoyens étrangers basés dans plusieurs juridictions et d’un réseau déjà 

ancien de sociétés écrans et de personnel d’ambassades, qui appuient les activités 

illégales par des activités bancaires et commerciales et la fourniture d’argent en 

espèces. 

180. Le Groupe d’experts est préoccupé par les banques dépourvues de 

réglementation adéquate et n’ayant guère l’intention de l’appliquer, en particulier 

dans les pays sans législation effective ni organismes de contrôle efficaces
91

. Des 

transactions ont été effectuées depuis des banques situées à l’étranger et le s sommes 

ont transité par des comptes bancaires aux États-Unis et en Europe. Le fait que des 

compagnies liées à la République populaire démocratique de Corée soient souvent 

immatriculées par des non-ressortissants, qui utilisent des modes de paiement 

indirects et dissimulent leurs activités par des transactions détournées échappant au 

mouvement des biens et services, met en échec les plus amples précautions 

prescrites par le Conseil de sécurité dans ses résolutions.  

181. L’application des sanctions financières est de plus en plus complexe  : les 

sanctions financières ciblées ne visent plus seulement les personnes et entités 

inscrites sur la Liste mais aussi certaines activités
92

. Il faut donc déterminer avant 

tout si une entité donnée est contrôlée ou utilisée par une entité inscrite sur la Liste. 

Cela n’est guère aisé, car les listes de noms d’emprunt ne sont jamais exhaustives, 

ne serait-ce qu’en raison des différentes transcriptions possibles des noms coréens. 

En outre, le fait que les réponses à ses demandes de renseignements tardent à lui 

parvenir empêche le Groupe d’experts d’actualiser les informations sur les entités 

désignées et donne plus de marge à celles-ci pour poursuivre leurs activités.  

 

 

 A. Transactions associées aux éléments de fabrication  

étrangère de la fusée Unha-3  
 

 

182. Les émetteurs de pression trouvés dans les débris de la fusée Unha -3 lancée en 

décembre 2012 avaient été achetés par la Royal Team Corporation (RTC), basée à 

Taipei, à l’occasion de deux transactions  : la première en décembre 2006, la seconde 

__________________ 

 
91

 Les banques de pays par lesquels la République populaire démocratique de Corée passe pour 

mener ses activités illicites n’ont pas offert d’incitations financières à leur secteur financier 

pour qu’il consacre des ressources à la lutte contre le financement illicite en général, et contre la 

prolifération en particulier, ce qui pose un problème supplémentaire.  

 
92

 Les sanctions relatives à certaines activités visent à empêcher la fourniture, à la République 

populaire démocratique de Corée, de services financiers, de ressources ou d’une assistance liés 

à la fourniture, la vente, le transfert ou l’utilisation d’articles interdits par les résolutions.  

http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
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en mai 2010. La RTC avait acheté ces articles à une compagnie européenne sans 

l’informer de leur destination finale, avant de les transférer à la Korea Chonbok 

Trading Corporation à Pyongyang. Depuis mars 2004 au moins, la RTC a acheté de 

nombreux émetteurs au même fournisseur (voir tableau 9).  

 

  Tableau 9  

  Nombre et types d’émetteurs de pression achetés par la RTC après octobre 2006  
 

 

 
 

Note : Les articles dont le transfert à Chonbok a été confirmé par le Groupe d’experts sont encerclés.  
 

 

 

 1. Transfert d’émetteurs de pression à Chonbok en mai 2010 
 

  Transfert d’articles illicites 
 

183. La RTC a eu de multiples échanges avec le Groupe d’experts, mais n’a pas été 

en mesure de lui fournir de document d’exportation. Elle lui a toutefois révélé 

qu’elle avait elle-même transporté les articles en avion de Tapei à Pyongyang, en 

passant par Beijing, sans les déclarer aux autorités douanières et ce, bien que deux 

de ses employés aient été condamnés en 2008, par le tribunal de district de Tapei, 

pour avoir exporté des articles de haute technologie stratégiques vers la République 

populaire démocratique de Corée via Beijing et Macao (Chine). Elle a donc fait 

plusieurs trajets en avion pour transporter les articles, au cours desquels elle a 

utilisé les mêmes pratiques de dissimulation. Le Groupe d’experts a établi qu’en 

transférant ces articles, la République populaire démocratique de Corée avait violé 

ses obligations de suspendre toutes les activités liées aux missiles balistiques et 

d’abandonner son programme de missiles balistiques.  

  Transactions financières 
 

184. Dans un premier temps, la RTC a présenté au Groupe d’experts un système de 

paiement complexe faisant intervenir la compagnie A, autre compagnie basée à 

Taipei, et la Korean International Exhibition Corporation (KIEC), compagnie de la 

République populaire démocratique de Corée, les trois sociétés s’étant entendues 

pour payer leurs créanciers par compensation de sorte qu’aucune transaction avec 

l’étranger ne soit nécessaire. La compagnie A devait à la KIEC (pour la 

participation de compagnies basées à Taipei à une foire commerciale) à peu près la 

même somme que Chonbok devait à la RTC. La compagnie A a transféré des fonds à 

la RTC tandis que Chonbok a payé à la KIEC le montant qu’elle devait à la RTC, ce 

qui a ramené les dettes de chacune à zéro (voir fig. 35 et annexe 108). Par la suite, 

la RTC a fourni une autre explication  : elle n’a pas parlé de la compagnie A, mais a 

dit que Chonbok lui avait transféré du liquide directement à Pyongyang, qu’elle 
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avait immédiatement remis à la KIEC pour l’organisation de la participation de 

compagnies basées à Tapei à la foire commerciale.  

 

  Figure 35 

  Organigramme des transactions effectuées en 2010 
 

 

 
 

 

185. La RTC n’a pu fournir au Groupe d’experts aucun document qui atteste l’un ou 

l’autre scénario. Ses dirigeants étaient juridiquement tenus de déclarer aux autorités 

qu’ils avaient reçu de Chonbok la somme de 28  350 euros en devises. Cependant, 

les organismes de réglementation n’auraient pas pu repérer la moindre transaction. 

Le Groupe d’experts conclut que la RTC s’est soustraite à la réglementation locale, 

sciemment ou par omission, et qu’elle a donc aidé la République populaire 

démocratique de Corée à contourner les sanctions
93

.  

 

__________________ 
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 Paragraphe 10 de la résolution 1874 (2009), qui annule et remplace l’alinéa a) du paragraphe 8 

de la résolution 1718 (2006); interdiction de transférer tous actifs financiers susceptibles de 

contribuer aux activités de la République populaire démocratique de Corée en rapport avec les 

missiles balistiques [paragraphe 18 de la résolution 1874 (2009)]. 

Taipei 

Pas de transfert  

direct 

Importation d’un pays européen  
(d’une valeur de 19 710 livres sterling  
= 21670 euros) 

Participation de compagnies 

taiwanaises à une foire 

commerciale 

 

 

Royal Team Corporation  

Compagnie A Korea Chonbok Trading Co Ltd  

Au lieu de verser 28 350 euros à la RTC, 

Chonbok a remis la somme à la KIEC, 

qui a annulé la dette de la  

Virement bancaire de 28  002 euros 

À l’origine, la RTC devait 
transférer 28 002 euros 
à la KEIC, mais elle a gardé  
la somme sur son compte 

Transfert 
d’articles 
(valeur :  
28 350 euros) 

Transfert 
en liquide 
28 350 euros 

La RTC a reçu 348 euros de la KIEC (solde de 
la somme due), qu’elle a rapatriés 

 

 
 

Korea International 
Exhibition Corporation  

Transfert des articles 
en personne 
(valeur : 28 250 euros) 

Pyongyang 

http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
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 2. Transfert d’émetteurs de pression à Chonbok par la RTC  

en décembre 2006  
 

186. En 2006, Chonbok a transféré 71  700 euros à la RTC depuis une banque 

malaisienne, par l’intermédiaire d’un certain Ryom Jong Chol. Selon les 

informations dont dispose le Groupe d’experts, M. Ryom agissait alors en tant que 

représentant de la Bank of East Land en Malaisie. La Bank of East Land a été 

inscrite en 2013 par le Conseil de sécurité sur la Liste des entités visées par les 

sanctions pour avoir facilité des transactions liées aux armes pour le compte de 

Green Pine, autre entité inscrite sur la Liste. Le Groupe d’experts s’est mis en 

relation avec la Malaisie au sujet de cette transaction, mais n’a pas encore reçu de 

réponse.  

 

 

 B. Bureau général de reconnaissance 
 

 

187. Le Groupe d’experts s’est procuré des documents qui montrent que Kim Su 

Gwang, agent du Bureau général de reconnaissance dont les avoirs ont été gelés par 

un État Membre européen en 2013, a usé de son statut de membre du personnel 

d’une organisation internationale en Europe pour faire venir sur le continent 

d’autres nationaux de la République populaire démocratique de Corée, dont deux 

autres agents du Bureau. Il s’agissait de Kim Su Gyong, directrice du département 

des relations internationales de la Korean United Development Bank à Pyongyang
94

, 

et de son père, Kim Yong Nam, qui, d’après un État Membre, gérait un réseau de 

soutien des agents itinérants du Bureau présents en Europe et dans le reste du 

monde, auxquels il fournissait les ressources financières et autres dont ils avaient 

besoin pour s’acquitter des missions qui leur étaient confiées par la direction du 

Bureau. De connivence avec son frère et son père, Mme Kim s’est livrée à des 

activités illicites et a dissimulé les activités de l’organisation.  

 

 

 C. Législation relative à l’application de mesures  

financières ciblées 
 

 

188. Le Groupe d’experts a constaté que, dans bien des cas, l’absence de loi de 

mise en œuvre nationale et de mécanisme d’échange d’informations entre les 

organisations pour aider les États Membres à repérer les activités prohibées avait 

conduit à une application très inégale des sanctions financières ciblées. Il a été 

demandé au Groupe d’experts, dans le cadre de ses activités de communication, 

d’aider à l’examen des projets de loi sur le financement de la prolifération. À cet 

égard, le Groupe d’experts souligne que pour s’acquitter des obligations que leur 

imposent les résolutions, les États Membres doivent inclure dans ces lois des 

mesures qui interdisent le commerce de tous armements et de tout matériel connexe 

(en sus de la prolifération des armes de destruction massive) avec la République 

populaire démocratique de Corée. En l’absence de telles dispositions, les États 

Membres auront bien du mal à prendre des mesures contre les entités désignées et 

celles qui agissent en leur nom en cas de violation de l’embargo sur les  armes 

classiques. 

__________________ 
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 La Fédération de Russie a informé le Groupe d’experts que ce n’est pas parce que les intéres sés 

faisaient l’objet de sanctions unilatérales qu’elle-même devait les soupçonner de conduire des 

activités illicites sur son territoire (voir annexe 106).  
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 D. Gel des avoirs de l’OMM  
 

 

189. Le Mexique a demandé au Comité des éclaircissements sur le statut du Mu Du 

Bong, immobilisé depuis juillet 2014. Dans une lettre adressée au Mexique en date 

du 6 mai 2015, le Comité a déclaré que le gel des avoirs prévu par la résolution 

1718 (2006) du Conseil de sécurité s’appliquait à l’OMM et à tous ses avoirs 

financiers et ressources économiques, y compris le Mu Du Bong. S’appuyant sur ce 

constat, le Mexique a immobilisé le navire.  

 

 

 E. Chinpo Shipping et le financement de la prolifération  
 

 

190. Dans une rare affaire de financement de la prolifération, le tribunal de district 

de Singapour a accusé Chinpo Shipping Company (Private) et son directeur, Tan 

Cheng Hoe, de fournir des services financiers ou de transférer des avoirs ou des 

ressources à l’OMM (voir par. 137 à 141). Le 14 décembre 2015, le tribunal a 

conclu que M. Tan avait transféré 72 016,76 dollars à un agent d’expédition 

étranger pour la cargaison du Chong Chon Gang de juillet 2013 (interceptée par le 

Panama).  

191. La juge Jasvender Kaur a déclaré que Chinpo n’avait nullement exercé son 

devoir de précaution avant de transférer les fonds le 8 juillet 2013. Elle a constaté 

que Chinpo avait fait 605 versements à l’étranger, d’un montant total de 40 millions 

de dollars, entre 2009 et 2013, pour le compte de nationaux de la République 

populaire démocratique de Corée. L’accusé s’est qualifié lui -même d’« agent de 

paiement » pour l’OMM.  

192. Les documents judiciaires fournissent de nombreuses preuves de l’application 

de mesures financières ciblées et de leur contournement. Ils montrent que même si à 

un moment donné, Chinpo a précisé le nom des navires dans ses formulaires de 

versements à l’étranger, elle a cessé de le faire au cours du second semestre de 

2010. M. Tan a déclaré au tribunal que les banques des États-Unis posaient 

davantage de questions lorsque le nom des navires était précisé, et certaines banques 

rejetaient la transaction après avoir obtenu un complément d’information. Il a ajouté 

que la branche de la Bank of China à Singapour, à partir de laquelle Chinpo avait 

effectué la transaction de 72  016,76 dollars, lui avait conseillé de ne pas indiquer le 

nom des navires dans les transactions : elle savait que les versements étaient faits 

sur ordre d’entités de la République populaire démocratique de Corée
95

. M. Tan a 

semble-t-il, suivi son conseil et commencé à supprimer les noms des navires des 

formulaires. Chinpo a de même conseillé à des entités de la République populaire 

démocratique de Corée, à de multiples reprises, de ne pas faire figurer les noms des 

navires dans les formulaires de virement en provenance de l’étranger, contribuant 

encore davantage au contournement des sanctions. Une employée a déclaré qu’elle 

avait reçu pour instructions de rappeler dans ses courriers électroniques qu’il ne 

fallait pas préciser les noms des navires. Un de ses collègues a précisé qu’on leur 

avait donné cet ordre notamment parce que Chinpo voulait récupérer l’argent, or les 

États-Unis bloqueraient les fonds s’ils savaient que les transferts se rapportaient à 

__________________ 
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 La Chine a informé le Groupe d’experts que la Bank of China avait traité la demande de 

transferts de fonds présentée par Chinpo Shipping Co Pte Ltd et transféré les fonds au 

destinataire, C.B. Fenton & Co, SA, conformément à la réglementation applicable.  

http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
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un navire de la République populaire démocratique de Corée
96

. Le Groupe d’experts 

note que la suppression de ces informations correspond aux pratiques de 

contournement utilisées par d’autres entités et individus liés à OMM.  

 

 

 F. Groupe d’action financière  
 

 

193. Le Groupe d’experts travaille en étroite collaboration avec le Groupe d’action 

financière et communique avec les organes régionaux analogues pour promouvoir et 

appuyer l’application des sanctions financières ciblées prescrites par l’Organisation 

des Nations Unies. Dans le cadre de son processus d’évaluation mutuelle, le Groupe 

d’action financière examine si les mesures financières ciblées prescrites dans la 

résolution 1718 (2006) et les résolutions ultérieures sont respectées. Le Groupe 

d’experts assiste aux évaluations pour répondre aux questions des États Membres. 

Les 27 février et 23 octobre 2015, le Groupe d’action financière a maintenu la 

République populaire démocratique de Corée sur sa liste des pays  visés par une 

déclaration publique et souligné que ses pratiques menaçaient l’intégrité du système 

financier international. Il prie instamment les institutions financières des États 

Membres d’adopter des contre-mesures, et notamment de prendre de plus amples 

précautions, dans leurs transactions avec la République populaire démocratique de 

Corée. 

 

 

 X. Conséquences involontaires des sanctions 
 

 

194. Le Groupe d’experts n’a constaté aucun cas dans lequel les interdictions 

imposées par les résolutions ont causé directement une pénurie de denrées 

alimentaires ou d’autres articles d’aide humanitaire. D’après certaines sources, les 

mesures législatives ou procédurales prises au niveau national par les États 

Membres et le secteur privé empêcheraient ou retarderaient l’approvisionnement du 

pays en certaines denrées. Ces mesures sont souvent difficiles à distinguer des 

sanctions imposées par l’Organisation des Nations Unies.  

195. Un des problèmes rencontrés en 2015 concerne les transactions financières 

opérées avec des organismes des Nations Unies travaillant dans le pays. Le Groupe 

d’experts n’a pas été en mesure d’établir qu’il y avait un lien direct avec les 

sanctions prononcées par l’ONU, mais a pris note de la quatrième recommandation 

formulée dans la Notice d’information pratique n°  6, par laquelle le Comité a 

engagé la République populaire démocratique de Corée à prendre des mesures 

raisonnables visant à faciliter les activités des missions diplomatiques sur son 

territoire, notamment pour proposer, s’il y a lieu, des circuits bancaires de 

remplacement.  

196. Le Groupe d’experts a également pris acte du rapport du Secrétaire général sur 

la situation des droits de l’homme en République populaire démocratique de Corée, 

dans lequel il est dit que « [l]es sanctions de l’Organisation des Nations Unies et les 

sanctions unilatérales qui frappent la République populaire démocratique de Corée 

ne s’appliquent évidemment pas à l’aide humanitaire, mais elles ont eu des 

conséquences défavorables involontaires et indirectes pour les personnes 

vulnérables » (A/70/393, par. 41). Le Groupe d’experts poursuit son enquête.  

__________________ 
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 Mémoire en clôture de l’accusation, 30 octobre 2015 (Singapour).  

http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
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 XI. Recommandations 
 

 

197. Depuis le premier rapport qu’il a adressé au Comité et au Conseil de sécurité 

en 2010, le Groupe d’experts a pris note de l’évolution des recommandations qui, de 

générales, sont devenues plus ciblées, plus concrètes et plus faciles à appliquer. Il 

répète que les recommandations formulées dans son rapport précédent (S/2015/131) 

continuent de s’appliquer et qu’elles devraient être réexaminées à la lumière des 

recherches qu’il a effectuées et des éléments supplémentaires qu’il a rassemblés.  

 

 

 A. Recommandations au Comité  
 

 

  Recommandation 1 

  Rapports nationaux de mise en œuvre et obligations des États Membres  
 

 

 Le Groupe d’experts recommande que le Président et les Vice -présidents du 

Comité demandent aux États Membres qui n’ont pas encore présenté de rapport en 

application des résolutions pertinentes de s’acquitter de leur obligation en la 

matière. Ils devraient :  

 a) Organiser régulièrement des réunions d’information pour les États 

membres; 

 b) Organiser des réunions d’information pour les présidents des groupes 

régionaux; 

 c) Organiser périodiquement des réunions bilatérales;  

 d) Encourager les membres non permanents du Conseil de sécurité à 

présenter leurs rapports, pour donner l’exemple.  

 

  Recommandation 2 

Enseignement et formation spécialisés 
 

 Le Groupe d’experts recommande que le Comité propose que le Conseil de 

sécurité renforce les mesures prescrites au paragraphe 28 de la résolution 1874 

(2009) : 

 a) En exhortant les États Membres à empêcher que des ressortissants de la 

République populaire démocratique de Corée reçoivent un enseignement ou une 

formation spécialisés dispensés sur leur territoire par leurs propres ressortissants, 

dans des disciplines qui favoriseraient les programmes prohibés, l’enseignement 

général n’étant pas concerné; 

 b) En encourageant les organisations internationales à demander conseil au 

Comité pour s’assurer que leurs programmes et cours de formation ne vont pas à 

l’encontre des sanctions imposées au paragraphe 11 de la résolution 2087 (2013). 

 

  Recommandation 3  

Paragraphe 10 de la Notice n
o
 5 d’aide à l’application des résolutions  

 

 Le Groupe d’experts recommande que le Comité adapte l’avant-dernière 

phrase du paragraphe 10 de la Notice n° 5 d’aide à l’application des résolutions 

comme suit : 

http://undocs.org/fr/S/2015/131
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2087(2013)
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 Ces résolutions interdisent tout transfert à destination ou en provenance de la 

République populaire démocratique de Corée, par leurs nationaux ou en provenance 

de leurs territoires respectifs, de conseils, de services ou d’assistance technique liés 

à l’entretien ou à l’utilisation d’armes et matériel connexe prohibés, que ces articles 

aient été fournis par la République populaire démocratique de Corée ou transférés 

depuis son territoire. 

 

  Recommandation 4 

Mise à jour de la Liste relative aux sanctions 
 

 Le Groupe d’experts recommande que le Comité mette à jour la Liste relative 

aux sanctions comme suit :  

 a) Pour KPi.002 (Ri Je-Son), ajouter le nom « Li Je Sen » comme 

pseudonyme fiable; 

 b) Pour KPe.010, ajouter les informations suivantes  :  

 KPe.010 GREEN PINE ASSOCIATED CORPORATION  

 Autres noms connus :  

 Green Pine Association 

 Green Pine Associate 

 c) Pour KPe.02, ajouter les informations suivantes  : 

 KPe.002 Korea Ryonbong General Corporation  

 Autres noms connus : 

 Korea Lyongaksan General Trading Corporation 

 Korea Ryongaksan General Trading Corporation  

 Renseignements divers : Les entités appartenant à Ryonbong comprennent 

Korea International Chemical Joint Venture Company.  

 d) Pour KPe.019, ajouter les informations suivantes  : 

 KPe.019 Korea Complex Equipment Import Corporation  

 Autre nom connu : Korea Equipment & Plant Corporation (KEP)  

 Adresse : Central District, Pyongyang 

 Renseignements divers : Adresse électronique : kepc@co.chesin.com 

 e) Pour KPe.006, ajouter les informations suivantes : 

 KPe.006 Korea Hyoksin Trading Corporation 

 Renseignements divers : Adresse électronique : rbc635@co.chesin.com 

 

  Recommandation 5 

Mise à jour de la Liste des articles interdits 
 

 Le Groupe d’experts recommande que le Comité ajoute à la Liste des articles 

associés aux missiles balistiques les articles suivants (S/2014/253) :  

 a) Drones dotés de capacités de reconnaissance et ayant une capacité de 

commande de vol et de navigation autonomes (par exemple, pilotage automatique 

avec système de navigation par inertie);  

 b) Tous les systèmes, matériel et composants, y compris les systèmes de 

navigation, d’attitude, de guidage ou de commande spécialement conçus pour être 

intégrés dans des drones, tels que définis à l’alinéa a). 

http://undocs.org/fr/S/2014/253
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  Recommandation 6 

Gel des avoirs 
 

 

 a) Le Groupe d’experts recommande que le Président du Comité 

communique à tous les États Membres la lettre datée du 6 mai 2015 adressée au 

Mexique, dans laquelle il a dit que le Mu Du Bong était un avoir de l’OMM et qu’il 

devait donc être immobilisé. 

 b) Pour que les États Membres s’acquittent effectivement de leurs 

obligations en ce qui concerne le gel des avoirs et les mesures financières, le 

Groupe d’experts recommande que le Comité diffuse largement les informations 

suivantes dans une note d’information pratique  : 

 i) Le Comité précise que les mesures prescrites à l’alinéa d) du paragraphe 

8 de la résolution 1718 (2006) et aux paragraphes 8 et 11 de la résolution 

2094 (2013) s’appliquent aussi à tous les avoirs financiers et autres qui, de 

l’avis d’un État, pourraient contribuer à la conduite des activités interdites par 

les résolutions ou au contournement des mesures imposées par les résolutions;  

 ii) Le Comité précise que pour lui, « avoirs » et « ressources » s’entendent 

de biens de toute nature, y compris les navires, et que les États Membres 

devraient donc geler les navires qui sont la propriété ou sont sous le contrôle 

d’entités désignées; 

 iii) Le Comité réaffirme que la République populaire démocratique de Corée 

est également liée par les mesures prescrites au paragraphe 11 de la résolution 

2094 (2013), qui interdit le transfert de tous actifs ou ressources économiques 

par ses nationaux ou des entités relevant de sa juridiction inscrits sur la Liste à 

d’autres nationaux ou entités relevant de sa juridiction;  

 iv) Dans le cadre de l’application du gel des avoirs, le Comité précise que 

les États Membres peuvent décider de prendre le contrôle des ressources ou 

avoirs gelés afin d’empêcher leur fuite, conformément à leurs procédures 

légales respectives [en application de l’alinéa d) du paragraphe 8 de la 

résolution 1718 (2006) et des paragraphes 8 et 11 de la résolution 2094 

(2013)]. 

 c) Le Groupe d’experts recommande que le Comité propose au Conseil de 

sécurité de : 

 i) Demander à chaque État Membre, dans le cadre de l’application des 

mesures imposées à l’alinéa d) du paragraphe 8 de la résolution 1718 (2006) et 

aux paragraphes 8 et 11 de la résolution 2094 (2013), de présenter rapidement 

au Comité un rapport contenant des informations détaillées sur le gel des 

fonds, autres actifs ou ressources économiques ou la prévention du transfert de 

tels avoirs ou ressources; 

 ii) Demander à tous les États de communiquer au Comité toutes les 

informations dont ils disposent sur les transferts d’aéronefs ou de navires de la 

République populaire démocratique de Corée à d’autres compagnies  qui 

auraient pu être réalisés dans le but de contourner les sanctions ou en violation 

des dispositions des résolutions, y compris de signaler le changement de nom 

ou d’immatriculation d’un aéronef, navire ou bâtiment, et de prier le Comité 

de diffuser largement ces informations. 

http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
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  Recommandation 7 

Désignations  
 

 

 En application du paragraphe 12 de la résolution 2087 (2013) et du paragraphe 

27 de la résolution 2094 (2013), le Groupe d’experts recommande que le Comité 

désigne les personnes et l’entité qui ont violé les dispositions des résolutions ou qui 

ont aidé à contourner les sanctions (voir annexe confidentielle 109). 

 

 

 B. Recommandations aux États Membres 
 

 

  Recommandation 8  

Paragraphe 22 de la résolution 2094 (2013) 
 

 

 Les États Membres devraient prendre les précautions prescrites par la Notice 

d’aide à l’application des résolutions n°  4 concernant l’exportation vers la 

République populaire démocratique de Corée de drones d’un rayon d’action 

inférieur à 300 kilomètres et dotés de capacités de reconnaissance, compte tenu de 

leur utilisation potentielle à des fins militaires. 

  Recommandation 9 

Paragraphe 9 de la résolution 1874 (2009) 
 

 Les États Membres devraient accorder une attention particulière à 

l’exportation de cours de formation, conseils, services ou assistance techniques liés 

à la fourniture, à la fabrication, à l’entretien ou à l’utilisation de toutes armes ou 

matériel connexe à destination de la République populaire démocratique de Corée.  

 

  Recommandation 10 

Paragraphe 22 de la résolution 2094 (2013) 
 

 Les États Membres devraient redoubler de vigilance vis-à-vis des exportations 

vers la République populaire démocratique de Corée des articles suivants  : 

 a) Camions commerciaux qui pourraient être convertis en véhicules 

militaires ou utilisés en tant qu’armements et matériel connexe; 

 b) Articles commerciaux qui pourraient contribuer au programme de 

missiles balistiques à lanceur sous-marin, notamment sous-systèmes et composants, 

en particuliers moteurs électriques, batteries au plomb et systèmes de chargement, et 

technologie sonar; 

 c) Électronique navale (radars, sonars, boussoles et appareils similaires) 

pouvant être utilisée sur des navires.  

 

  Recommandation 11 

Obligations de faire rapport 
 

 Les États Membres devraient communiquer au Comité les informations dont 

ils disposent sur les tentatives de violations et sur les mesures prises dans le cadre 

de l’application des résolutions.  

  

http://undocs.org/fr/S/RES/2087(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
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 Annex 25 : NADA as the focal point on the registration of space objects 

 
Source: The Panel. 
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Annex 26 : The DPRK and the Registration Convention 
 

In 2009, the Democratic People’s Republic of Korea ratified the 1967 Treaty on Principles 

Governing the Activities of States in the Exploration and Use of Outer Space, including the Moon 

and other Celestial Bodies (“Outer Space Treaty”) and acceded to the 1975 Convention on 

Registration of Objects launched into Outer Space (“Registration Convention”) (see figure below). 

This notification follows the registration of the Democratic People’s Republic of Korea’s space 

object “Kwangmyongsong 3-2” launched into Earth orbit on 12 December 2012 and registered 

under the Convention on 24 January 2013 (see ST/SG/SER/E/662), and considered as a purely 

“technical procedure” in a letter of the Secretary General of the United Nations to the President of 

the Security Council (see S/2013/108). 

 

Figure: Document showing the Registration Convention entered into force for the Democratic 

People’s Republic of Korea on 10 March 2009 
 

 

Source: The Panel. 
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Chapter 1 Annex 29 : Shipping Documents of cargo 

 

 

 

Source: The Panel. 
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Annex 51 : Hong Kong company registration result for Maikaifei and correspondence 

from the Hong Kong Housing Authority 

 

 

Source: The Hong Kong company registration records database available from 

http://icris.cr.gov.hk/csci. 

 

  

http://icris.cr.gov.hk/csci


S/2016/157 
 

 

16-00683 152/304 

 

 

 

 Source: The Panel. 
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 Annex 54 : Import agency authorization agreement between the consignee and Microfly 
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 Annex 57 : End-use statement provided by RedChina Geosystems 
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Source: The Panel. 
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 Annex 74 : Viet Nam’s People’s Police Academy website reporting the training 

 

Source: http://www.hvcsnd.edu.vn/en/Acedemy/International-Cooperation/167/3241/North-Korean- 

experts-train-Vietnamese-police.aspx. 
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  Annex 77 : United States Department of Commerce note 
 

 

Source: United States Department of Commerce.  
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  Annex 78 : Instructions from Seajet 

   Source: The Panel. 
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   Annex 79 : Documents created according to Seajet instructions 
 

 

 Source: The Panel. 
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   Annex 80 : Other documents created according to Seajet instructions 
 

 

  Source: The Panel. 
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  Annex 81 : Liaoning Danxing website page describing itself as first 

container shipping line between Dalian, China and Nampo, 

Democratic People’s Republic of Korea 

 
Source: The Panel. 
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 Annex 82 : Indirect payments for armoured limousines to U.S-based freight 

forwarder by ZM International (owned by George Ma, registered in Hong Kong)  
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Source: The Panel. 
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  Annex 83 : Email requests by George Ma for Shipper Owned Containers (SOC) 

Source: The Panel. 
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 Annex 84 : Seajet employee Henry references unspecified customer when armoured 

limousines held by United States Customs 
 

 

Source: The Panel. 
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Annex 85 : George Ma instructs U.S freight forwarder to make false declaration in 
documents for Carrier 

 

Source: The Panel. 
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 Annex 104 : United Arab Emirates (UAE) response to the Panel 
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Annex 105 : United Arab Emirates documents related to arms trading entity Al Mutlaq 
Technology and its closure 
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Annex 106 : The Russian Federation’s Letter to the Panel’s air travel enquiry on 
KOMID and RGB unilaterally designated individuals 
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 Annex 107 : The Russian Federation’s Letter to the Panel’s enquiry on OMM 

associated vessels 
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Annex 110: Egypt’s 15 February 2016 response to the Panel 

 

 
 


